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CRIMES ET DÉLITS COMMIS A L'ÉTRANGER. 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

Voici le texte du rapport fait au Corps législatif par M. 

Vernier, au nom de la Commission chargée d'examiner le 

projet portant modification des articles 5, 6 et 7 du Code 

d'instruction criminelle relatifs aux crimes et délits com-
mis en pays étranger. 

Après tous les précédents législatifs qu'ont subis les modi-
fications qui vous sont proposées aux articles 5, 6 et 7 du Code 
d'instruction criminelle, après les avis surtout qui ont été 
donnés par la magistrature française sur la nécessité et la lé-
galité de ces modifications, la tâche de votre Commission, 
tout en demeurant importante, est devenue plus facile ; car 
elle n'a eu, pour ainsi dire, qu'à s'approprier, parmi les opi-
nions précédemment émises, celles des hommes les plus com-
pétents sur la matière. 

Les travaux dont le compte à vous rendre m'a été confié 
peuvent s'analyser par l'examen et selon l'ordre des questions 
suivantes: 

1° Convient-il d'étendre le droit de la justice française non-
seulement aux crimes, mais encore aux délits commis par un 
Français contre un Français ou un étranger en pays étranger? 

2° Ya-t-il lieu de confier exclusivement au ministère public 
le droit de poursuivre ces crimes et ces délits ? 

3° Convient-il également d'étendre le droit de poursuite, 
conformément aux lois françaises, aux crimes et délits commis 
conlre un Français en pays étranger? 

1° Sur la première question devaient se reproduire les hono -
rables scrupules qui soulevèrent, dans le conseil d'Etat de 
1808, un débat juridique dont l'intérêt s'est encore accru par 
l'autorité des hommes éminents qui s'y trouvèrent engagés; 
et votre Commission a dû se demander si l'extension proposée 
n'était point un nouvel nnhli d'un prinoipo souvent invcupuS : 

que les lois pénales, étant territoriales avant tout, devaient 
être bornées, dans leur action, aux limites mômes du terri-
toire. 

Sans doute les lois criminelles sont un statut territorial, en 
cesens qu'elles obligent, sans aucuue distinction d'origine, 
tous ceux qui posent le pied sur le sol régi par elles. Mais en 
conclure que l'acte punissable, commis à l'étranger, ne pour-
ra, en aucun cas, tomber sous leur application, c'est exagé-
rer un des caractères du principe pour le dénaturer dans son 
essence même. A côté de l'obligation pour toute personne de 
respecter la loi du pays où elle se trouve, existe parallèlement, 

pour tout Français, le devoir d'observer la loi de son pays 
partout où il est. Sa qualité de Français, tant qu'il la conser-
ve, lui assure, où qu'il lui plaise de se transporter, la protec-
tion de la loi française; n'est-il pas d'une conséquence juste 
etraisonnable que partout aussi il soit tenu aux obligations 
qui lui sont imposées par une législation dont il sait bien, de 
loin comme de près, réclamer tous les avatitages ? 

Ces considérations ont été décisives pour votre Commission ; 
et il lui a paru que le droit de poursuite contre un national, 
pour tous les crimes et délits commis par lui en pays étran-
gers, devait désormais prendre place dans nos Codes, non plus 
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dureront vingt ou cinq années, que le condamné pourra se 
soustraire a I exécution de la peine dont il sera frappé. 

Dans les faits punissables commis contre les particuliers 
au contraire, l'intérêt à la poursuite ne naît pas, pour la jus-
tice française, de leur accomplissement. 

A la différence du peu d'empressement que nous devons 
supposer aux nations étrangères à protéger la chose publique 
française contre les attentats commis sur leur territoire nous 
devons raisonnablement penser qu'elles se montreront sou-
cieuses de ne point laisser impunis les crimes et délits contre 
les particuliers dont nos nationaux se seraient rendus cou-
pables sur le sol étranger. 

Mais lorsque le Français se soustrait par la fuite à la justi-
ce du pays dont il a transgressé la loi, lorsqu'il revient en 
France couvert du sang de sa victime ou enrichi des dépouilles 
de celui a la propriété duquel il aura attenté, alors commence 
pour la société française son intérêt à punir, et avec cet inté-
rêt seulement la nécessité de la poursuite. 

La distinction du projet sur le moment de la poursuite nous 
a doue paru complètement justifiée. Seulement, il nous a sem-
blé utile de faire remarquer que les nouvelles formalités du 
projet, pour régler les délais dans lesquels l'opposition devrait 
être formée aux jugements par défaut, ne devraient s'appliquer 
quaux poursuites dirigées contre le Français qui, depuis son 
crime ou sou délit, n'était point revenu en France. Pous tous 
les cas, au contraire, où son retour dans son pays aura donné 
naissance à la poursuite, qu'il quitte ou non de nouveau la 
patrie, après que l'action publique aura été mise en mouve-
ment contre lui, il demeurera soumis aux règles et aux délais 
ordinaires de la procédure criminelle. 

La prohibition de toute poursuite jusqu'au retour du coupa-
ble en France a amené un des membres de votre Commission, 
l'honorable M. O'Quin, à se demander si elle ne devait pas 
avoir pour etfet de suspendre la prescription dans son cours 
ordinaire. 

L'action étant paralysée jusqu'au retour du coupable, il a 
paru à notre honorable collègue que la maxime Contra non 
valentem agere non currit prœscriptio devrait donner, pour 
point de départ à la prescription l'événement même qui don-
nait ouverture à l'action ; et, pour enlever au coupable le bé-
néfice d'une prescription, alors que la poursuite contre lui n'é-
tait pas possible, il voulait, en conséquence, que le § 2 de l'ar-
ticle S du projet fût modifié dans ce sens. 

Il n'a point paru à votre Commission que l'on dût ainsi ag-
graver la position nouvelle que le projet de loi fut au Fran-
çais qui, hors du territoire, s'est rendu coupable d'un crime 
ou d'un délit contre les personnes ou les propriétés. Hier en-
core il échappait à toutes poursuites pour le plus grand nom-
bre des cas, et aujourd'hui on ne l'appellerait à subir, dans 
toute son étendue, la loi de son pays, qu'avec un accroissement 
de sévérité. Cela ne saurait s'admettre. 

D'ailleurs, lamaxime invoquée par l'honorable M. O'Quin est 
pnt- tin appliquer, ô rlf>c iitpes pour lesquelles elle n'a point été 
faite. Que dans le droit civil, celui dont les mains sont enchaî-
nées par la loi ne soit point exposé à voir périr par la pres-
cription un droit à la conservation duquel il lui est interdit de 
veiller, cela est juste. Mais dans le droit criminel, l'extinction 
de l'action parla prescription tient à des considérations tout 
autres qu'en matière civile ; elle ne repose pas sur l'abandon 
présumé du droit que l'on a d'agir ; elle n'est que la recon-
naissance parle législateur des ravages du temps sur les cho-
ses humaines. Les impressions des témoins effacées, les vesti-
ges du crime ou du délit anéantis, sont les seuls motifs qui 
ont amené l'inaction de la justice criminelle après un certain 
temps écoulé. N'est-il pas évident, dès lors, queces considéra-
lions dont on reconnaît la puissance, quand il s'agit d'un cri-
me ou d'un délit commis sur le territoire, doivent, à plus forte 
raison, exercer leur empire lorsqu'il s'agit d'un fait coupable 
accompli à l'étranger? 

Un honorable collègue, M. Millet, a proposé un amendement 
qui touche à cette question. 11 voudrait que pour tous les cas 
où, suivant le projet, l'exercice de l'action publique estsubor-
donné à l'arrivée de l'inculpé en France, la prescription, tant 
de l'action publique que de l'action civile, ne pût s'acq/iérir 
que par vingt années pour les crimes, et par dix ans jrôur les 
délits. / 

Ce que nous venons de dire a dû faire repousser cet amen-
dement comme le premier. L'on ne doit pas d'ailleurs perdre 
de vue que le but du projet est de soumettre, le Français cou-
pable d'un crime ou d'un délit commis à l'étranger au droit 
commun de la loi française; et on l'en ferait certainement sor-
tir, si on aggravait ainsi contre lui la durée d'une action qui 
aurait été frappée d'extinction par un temps beaucoup plus 
court, si le fait punissable avait eu lieu en France. 

2° Y a-t il lieu de confier exclusivement au ministère public 
le droit de poursuivre ces crimes et ces délits? 

Le projet de loi qui vous est soumis, en donnant au minis-
tère public le droit exclusif delà poursuite, vous propose non-
seulement unemodification radicale à l'ancien état des choses, 
mais encore il vous demande une exception au droit commun. 

Par la loi actuelle, qui n'atteint que des crimes, soit qu'ils 
aient été commis par un Français ou un étranger contre la 
chose publique, soit qu'ils aient été commis par un Français 
contre un autre Français, il n'y avait pas lieu de s'occuper de 
la question de savoir si le ministère public seul disposerait do 
la poursuite ; c'est le droit commun ; mais le législateur de 
1848 avait subordonné la mise en mouvement de l'action pu-
blique à la plainte de la partie offensée. C'était là tenir l'inté-
rêt général dans une fâcheuse dépendance par rapport à l'in-
térêt privé; et l'on paraît généralement comprendre qu'il y a 
déjà une améloration évidente à remplacer l'action du minis-
tère public dans des conditions d'une complète et entière li 
berté. 

Mais le projet ne se contente pas d'apporter à la loi ancienne 
cette heureuse modification, et en étendant le droit de la jus-
tice française aux délits, il vous propose, par une exception 
aux dispositions générales des articles 64 et 182 du Code d'ins -
truction criminelle, d'enlever, à la partie offensée par un délit 
commis à l'étranger, le droit de citer directement l'inculpé de-
vant un Tribunal correctionnel. 

Votre Commission à eu à examiner sur ce point deux amen-
dements qui, en demandant à la fin du § I

e1
' de l'article 5 du 

projet, la suppression des mots : « mais seulement à la re-
quête du ministère public, » laissent entier, entre les mains 
delà partie civile, le droit d'appeler directement et sans au-
cune entrave devant un Tribunal de répression celui dont elle 
croit avoir à se plaindre. 

Nos honorables collègues MM. David et Pierre Legrand, au-
teurs de ces amendements, tout eu se rencontrant ainsi dans 
une pensée commune, se sont divisés cependant dans une ap-
plication de leur principe; el alors que M. David confère même 
à l'étranger le droit de poursuivre directement un Français, 
M. Pierre Legrand, par sa rédaction, lui refuse formellement 
cette faculté, la réservant ainsi sans doute à titre de privilège 
national au Français seulement. 

L'opinion adoptée par votre Commission sur ces différents 
amendements me dispensera de les examiner chacun séparé-
ment dans ce qu'ils ont de différent. Les motifs qui nous ont 
déterminés à les repousser sont communs à tous les deux, et 
nous avons cru devoir nous en tenir à la rédaction pure et 
simple du projet. 

Le droit écrit dans les articles 61 et 182 du Code d'instruc-
, tion criminelle est la faculté, pour tout individu qui se croit 

| ou se prétend lésé par un délit, d'appeler brusquement et 

sans aucun avertissement préalable celui dont il croit avoir à 
se plaindre devant un Tribunal de répression. 

Çtti ne comprend tout d'abord ce que cette faculté peut of-
frir de périlleux dans la pratique pour la sécurité des citoyens? 
Le plus souvent, c'est sous l'impression d'une passion domi-
nante, dans l'entraînement d'une colère non encore apaisée, ou 
sous l'inspiration des plus sordides calculs que s'exerce cette 
faculté. C'est aussi le plus ordinairement après que le minis-
tère public a refusé son action à une plainte qui ne lui paraît 
ni juste ni vérifiée, que la partie civile se décide à l'intenter 
elle-même; et alors se produisent trop souvent dans l'enceinte 
de nos Tribunaux correctionnels des débats presque toujours 
afïl géants pour la dignité de la justice. 

Cet état de choses avait paru assez grave en 1842 pour 
déterminer l'initiative parlementaire à proposer à cette épo-
que l'abrogation des articles 64 et 182 du Code d'instruction 
criminelle; et depuis, la question soumise à la magistratnre 
du pays a amené, de la part des hommes pratiques qui la 
composent, cette double 'constatation : que les abus résultant 
dudtoit de poursuite directe par la pariie civile étaient mal-
heureusement trop constants; mais que la suppression de ce 
droit devant rendre nécessaire la refonte d'un grand nombre 
de lois spéciales dans lesquelles il est spécialement écrit, il 
était sage de se résigner à des inconvénients qu'on ne pour-
rait faire cesser qu'avec de grandes difficultés. 

Ainsi, c'est en présence des inconvénients constatés de la 
poursuite directe en général que le Gouvernement vous de-
mande de ne point les étendre aux faits dont la poursuite est 
autorisée par le projet; il semble que l'exception proposée 
doit être d'autant mieux accueillie, que les inconvénients qu'il 
s'agit d'éviter doivent être considérablement aggravés par les 
difficultés que soulève toujours la recherche d'un délit commis 
hors du territoire. 

Et sans parler des haines ou rivalités nationales dont M. 
Pierre Legrand supprime en partie les abus par la rédaction 
de son amendement, ne doit-on pas s'alarmer à bon droit du 
peu de sécurité que laisse à l'inculpé, pour sa défense, la ci-
tation directe? La partie civile, •'ans l'ardeur de sa passion, 
parviendra souvent, on le comprend, à conduire devant les 
Tribunaux français les témoins qui accusent; est-on sûr alors 
que l'inculpé trouvera le moyen d'y amener également les té-
moins qui peuvent servir à sa justification? 

Et le juge français, comment pèsera-t-il les témoignages 
étrangers qui seront ainsi produits devant lui ? Réduit pres -
que toujours à des déclarations qui n'arriveront à lui que par 
l'intermédiaire d'une traduction plus ou moins fidèle, privé de 
l'appréciation de ces mille nuances ou impressions qui éclai-
rent sur la sincérité d'un témoignage, on doit raisonnable-
ment craindre pour lui de stériles agitations de conscience 
ou des surprises encore plus regrettables 

A ,, <-oui !.«;,-„, nvoo ie droit exclusif pour le ministère pu-
blic d'intenter la poursuite, tous ces dangers disparaissent. 
Par des renseignements préalablement recueillis, par des in-
formations préliminaires, la moralité du témoin est vérifiée, 
la nature et le caractère des preuves sont pesés, et l'œuvre 
de la justice pourra redevenir, dans les limites ordinaires de 
la faillibilité humaine, une œuvre de vérité. 

Il n'est pas inutile de faire remarquer, au surplus, que le 
droit exclusif du ministère public n'enlève point à la partie 
civile de précieuses facultés. Elle pourra toujours porter de-
vant les Tribunaux civils ses justes réclamations ; et le droit 
qu'elle aura d'intervenir dans l'action intentée par le minis-
tère public lui assurera souvent lo moyen d'obtenir la juste 
réparation du préjudice qu'elle a souffert. 

Ne perdons point de vue, d'ailleurs, que c'est dans un but 
d'intérêt général que le projet vous a proposé d'étendre le 
droit delà justice française aux délits commis à l'étranger; 
et ce serait s'écarter du motif même de l'extension que d'a-
bandonner l'exercice de ce droit aux appréciations capricieu-
ses de l'intérêt privé. 

3° Y a-t-il lieu également d'étendre la compétence de la loi 
française à l'étranger qui, hors du territoire, a commis un 
crime ou un délit conlre la chose publique ou contre un Fran-
çais ? 

A l'égard du délit, quelles seront les conditions de la pour-
suite contre l'étranger ? 

L'extension proposée par l'art. 6 du projet est la conséquen-
ce do celle admise par l'art. S. Après avoir accordé à l'étran-
ger contre le Français la protection de nos lois, il est juste 
que, par une réciprocité équitable, on veuille assurer la puni-
tion des faits punissables commis par un étrBnger contre nos 
nationaux. 

On ne pourrait, d'ailleurs, permettre que la terre de Fran-
ce pût devenir un lieu de refuge ou d'impunité pour l'étranger 
qui aurait, même au dehors, porté atteinte à des intérêts fran-
çais. Aussi est-ce l'arrivée de l'étranger en France, après le 
crime ou le délit commis par lui, qui, en faisant naître l'inté-
rêt à la répression, deviendra la condition première de la 
poursuite. 

M. le marquis d'Andelarre, par un amendement qu'il nous 
a soumis, a cru devoir s'élever conlre la distinction écrite au 
deuxième paragraphe de l'art. 6 du projet, entre le crime et le 
délit. Il voudrait que pour le crime commis contre la personne 
ou la propriété, aussi bien que pour tous les délits, la pour-
suite contre l'étranger fût subordonnée à l'existence et à la 
prévoyance de conventions diplomatiques. 

Votre Commission a pensé que la disposition du projet de 
loi était préférable ; et l'incontestable utilité de conventions 
diplomatique pour porter à la connaissance des étrangers 
comment et pour quelle espèce de délits ils pourraient, à leur 
arrivée en France, avoir à rendre compte à la justice française, 
a été démontrée à votre Commission. 

Mais en est-il de même lorsqu'il s'agit de ces faits spéciaux 
et plus graves que la loi française a qualifiés crimes avec pres-
que toutes les législations étrangères? 

Sans doute, ainsi que l'a pensé l'honorable M. d'Andelarre, 
sur la limite qui sépare le crime du délit, on peut rencontrer 
des différences peu importantes entre l'un et l'autre, et au 
point de vue de la moralité de l'action, et au point de vue du 
péril social qui en résulte. Mais aussitôt qu'on descend l'échel-
le, on arrive rapidement à un ordre de faits qui, tout en con-
servant un caractère punissable, n'ont en réalité presque plus 
aucun rapport avec cette sorte d'infraction grave et profondé-
ment immorale, qualifiée crime par un grand nombre de lé-
gislations contemporaines. 

L'ailleurs, en soumettant la poursuite contre l'étranger, 
pour le crime qu'il aurait commis hors du territoire, contre 
un Français, aux conventions de la diplomatie, M. le marquis 
d'Andelarre s'est-il suffisamment préoccupé de l'indépendance 
dans laquelle doit toujours demeurer l'action publique de no 
tre pays, lorsqu'une considération puissante ne commande pas 
d'en enchaîner ou d'en restreindre le mouvement? 

La spontanéité et la liberté, voilà quelles doivent être, en 
principe, les qualités premières de la poursuite; — la plier 
aux conventions qui peuvent intervenir d'un Etat à l'autre, 
voilà ce qui doit être l'exception. 

Or, rien no justifie aux yeux de votre Commission qu'on 
doive s'écarter du principe, quand il s'agil d'un fait qualifié 
crime, dont un de nos nationaux aura été victime à l'étranger; 
gardons-nous donc d'étendre à ce cas une exception qui ne 
pont être faite pour lui. 

C'est encore pour conserver à l'action publique française 
contre l'étranger toute son indépendance, que votre Commis-

sion a également repoussé une règle de procédure dont l'ho-

norable M. d'Andelarre a proposé l'introduction au projet. 
Notre collègue voudrait qu'en cas de poursuite contre un 

étranger, l'arrestation du coupable fût dénoncée à son gouver-
nement par la voie diplomatique, et qu'il ne pût être procédé 
au jugement qu'après la réponse do la chancellerie étran-
gère. 

Le moindre inconvénient de cette procédure n'est pas do 
créer des formalités plus ou moins longues à remplir, et dont 
l'omission n'aurait aucune sanction dans la loi ; mais il a paru 
surtout à votre Commission que soumettre la continuation d'u-
ne poursuite commencée à la réponse qu'un gouvernement 
étranger pourrait faire ou ne pas faire, suivant son bon plai 
sir, c'était méconnaître la dignité de la justice du pays. 

Votre Commission a eu aussi à examiner, sur l'article 6 du 
projet, un amendement qui lui a été adressé par l'honorable 
M. Millet, et qui est tout entier relatif à l'application de la 
peine. « Si le crime a été commis contre un Français, la peine 
portée par la loi étrangère sera appliquée, si elle est est infé-
rieure à celle de la loi française. » 

Cette rédaction, qui limite au cas d'un crime commis par 
un étranger contre un Français, hors du territoire, l'applica -
tion de la peine la plus douce prononcée par les législations 
des deux pays, soulève les mêmes questions qu'un amendement 
beaucoup plus large qui a été proposé au sein de votre Com-
mission par un de ses membres, M. O'Quin, et qui est ainsi 
conçu : « En cas de condamnation (contre un Français ou un 
étranger, et pour toute espèce de crimes ou délits), s'il est éta-
bli que le l'ait est puni par la loi française d'une peine plus 
forte que par la loi d'origine de l'étranger, ou par la loi du 
lieu où le fait a été accompli, le juge pourra abaisser la peine 
dans les limites fixées par l'article 463 du Cade pénal. 

Ces deux amendements ont cela de commun, que l'un et 
l'autre substituent, pour les cas prévus par chacun d'eux, à 
l'application de la loi française, celle de la loi étrangère, si 
cette dernière est plus douce. On ne peut que rendre justice au 
sentiment quia inspiré la pensée d'une pareille substitution. 
Mais il nous a paru que, dans tous les cas, c'était la loi du 
lieu de la poursuite qui pouvait et devait seule être appliquée. 
Comment, en effet, demander à des magistrats français d'infli-
ger à des faits punissables une peine qui ne résulterait pas d'u-
ne loi française? Il a été de tout temps reconnu en- principe 
que le pouvoir du juge doit se borner à l'application de la pei-
ne édictée par la loi de son pays (1). 

Et, d'un autre côté, indépendamment do l'extrême difficulté 
pour nos magistrats de s'initier aux législations étrangères, 
votre Commission a vu dans les amendements proposés une 
périlleuse comparaison à faire dans la pratique. Dans le pa-
rallèle incessant qu'il faudrait étab'ir entre des peines souvent 
si différentes, quel sera le guide du juge? Il est évident qu'on 
ne pourrait arriver à déterminer la peine la plus douce pro-
noncée par des luta ai diverses, qu'au moyen d'une échelle 
commune dont on conçoit difficilement la possibilité. 

Nous pouvons d'ailleurs admettre, sans excéder les bornes 
d'un légitime orgueil national, que la loi pénale française, 
que les étrangers nous envient, et qu'ils ont souvent imitée, 
est, de toutes les législations qui nous avoisinent, celle qui 
concilie le mienx les grands intérêts de la justice avec les sen-
timents d'humanité. 

Après avoir examiné les idées qui se sont produites sur les 
articles 5 e 6 du projet, il ne nous reste plus qu'à vous ren-
dre compte du travail de votre Commission sur l'article 7, 

dont les deux premiers paragraphes n'ont donné lien à aucune 
difficulté. Mais il n'en a pas été de même du troisième para-
graphe, qui, sans distinguer entre l'inculpé français ou étran-
ger, autorisait l'auteur d'un crime ou d'un délit commis hors 
du territoire, à se prévaloir contre la poursuite des deux ex-
ceptions suivantes : 1° S'il prouve qu'il a été poursuivi et jugé 
hors do France pour les mêmes faits ; 2° s'il établit que le lait 
ne constitue ni crime ni délit dans le pays où il a eu lieu. 

Relativement à la première, bien que la maxime Non bis 
in idem, dont elle est une application, ne soit vraie qu'autant 
qu'il s'agit de poursuites devant des Tribunaux relevant du 
même gouvernement, nous avons admis que la rigueur du 
droit devait céder devant ' des considérations d'équité. Si la 
justice du lieu a prononcé, il y aurait des inconvénients de 
plus d'un genre à revenir sur un fait déjà apprécié. Une nou-
velle poursuite serait, en effet, l'expression d'une choquante 
défiance contre les juridictions étrangères ; elle blesserait le 
sentiment écrit au fond de toutes les consciences, que la justice 
humaine ne doit demander qu'une seule expiation pour un 
même fait; enfin elle pourrait donner lieu à des décisions 
contradictoires, toujours regrettables, même quand elles se 
produisent dans des pays différents. 

Mais il nous a paru que la chose ainsi jugée en paysétran-
ger, ne pouvait acquérir en France toute l'autorité d'une dé-
cision judiciaire, qu'à la condition d'être définitive. Il est clair, 
en effet, qu'un jugement étranger qui serait encore suscepti-
ble d'un recours quelconque, qui serait sans cesse menacé dans 
son existence par l'exercice possible d'un droit d'appel ou 
d'opposition, ne saurait être doué de l'efficacité nécessaire 
pour paralyser en Franco le droit de la justice française. Aussi 
votre Commission a-t-elle amendé le projet eu ce sens, et a-t-
elle remplacé les mots « poursuivi et jugé, » par ceux-ci : 
« jugé définitivement. » 

L'honorable M. Reinacleétait probablement aussi préoccupé 
des mêmes pensées, lorsque, par un amendement qu'il nous a 
fait parvenir, il demandait, pour accorder en France au juge-
ment étranger l'autorité de la chose jugée, qu'en cas do con-
damnation la peine prononcée ait été subie ou prescrite. 

Nous n'avons pas cru devoir aller jusque là. Sans doute, 
l'exécution d'une décision est un élément important de l'œuvre 
de réparation que poursuit la justice en frappant les coupa-
bles ; elle est le but final du jugement. Mais on doit reconnaî-
tre que si elle ajoute au châtiment du coupable, elle n'ajoute 
rien à l'autorité de la chose jugée ; et c'est de cette dernière 
surtout que nous nous occupons pour en étendre les effets sur 
notre territoire. 

Sans doute, quelques inconvénients peuvent résulter de l'i-
nexécution du jugement étranger; mais la règle Non bis in 
idem, soit qu'on la restreigne aux décisions de la

w
justice na-

tionale, soit pu'on l'étende à celles des juridictions étrangè-
res, contient fréquemment le sacrifice de certains intérêts ac-
cidentels, en vue d'un intérêt plus constant et plus général, ce-
lui de la fixité des décisions et delà sécurité des personnes qui 
se trouvent abritées par ces décisions. 

L'inexécution d'une sentence criminelle ou correctionnelle 
n'est point d'ailleurs l'impunité, car la justice du pays a pro-
noncé ; elle a réprouvé l'acte punissable et flétri le coupable; 
et le plus souvent les efforts par lesquels ce dernier se sous-
trait à la peine prononcée contre lui, sont un genre d'expia-
tion qui ne manque ni d'importance ni de gravité. 

Où pourrait nous conduire, au surplus, la nécessité de l'exé-
cution pour échapper à de nouvelles poursuites? Evidem-
ment, on arriverait à l'exécution possible de deux peines con-
sécutives pour le même l'ait ; il n

J
est personne qui no recule 

devant un pareil résultat, si criminaliste qu'on puisse être. 

Quant à la seconde exception, nous n'avons pas cru que l 'in-
culpé français pût être appelé à en profiter; et nous avons, en 
conséquence, adopté une rédaction qui ne la rend applicable 
qu'à l'inculpé étranger seulement. Il est juste, nous l'avons 
reconnu, de tenir compte à l'étranger des impressions de toute 
sa vie, des circonstances de mœurs au milieu desquelles il a 
vécu, des notions qu'il a dû puiser dans la loi de son pays sur 

(1) V oet, de StaMis, sect. II, chap. I", n° 
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lesactospunissablcsctceuxquinolosoiitpas.il y aurait eu 
«ne véritable barbarie à frapper d'une peine, à son arrivée en 
France, l'étranger qui devait, en accomplissant le fait qu'on 

aurait à lui reprocher, se croire affranchi de toute responsa-
bilité criminelle. 

Toutes ces considérations, si puissantes pour autoriser l'in-
culpé étranger à se prévaloir de ce que la loi de son pays ne 
punit pas le fait qui pourrait y donner lieu, ne se retrouvent 
plus lorsqu'il s'agit d'un Français. Qu'on admette pour lui, 
comme atténuation de sa faute, les entraînements de l'excm 
fie, l'action momentanée des préjugés étrangers, cela se com-
prend, cl c'est là ce qui le plus souvent sera fait par la jus-
tice française. Mais aller au-delà, cola serait porter atteinte au 
principe même de la loi et amoindrir par une disposition fi-
nale l'autorité des considérations qui font suivre le Français, 
hors du territoire, de toutes les obligations qui lui sont impo-
sées par la loi de son pays. 

Notre honorable collègue M. Remacle, dont la pensée s'est 
ici rencontrée avec celle de votre Commission, fait remarquer 
également qu'en affranchissant le Français de toute responsa-
bilité, quand le fait commis par lui à l'étranger n'y constitue 
ni crime ni délit, on donnerait ouverture à des abus considé-
rables sur la ligue de nos frontières, que le projet de loi a sur-
tout en vue de protéger. N'y aurait-il pas à craindre, en effet, 
que le silence de la loi étrangère vînt désarmer le Gou-eme-
ment contre la tentative dont nos institutions pourraient être 
menacées de la part des nationaux qui, pour plus de chances 
de succès dans leurs entreprises, s'établiraient sur l'extrême 
frontière des pays voisins? N'aurait-on pas à redouter encore 
que, profitant dos lacunes d'une législation voisine, des Fran-
çais, trop oublieux des droits de leurs concitoyens, ne com-
missent à la limite môme des deux Etats les actes les plus pré-
judiciables à nos nationaux, comme en matière de oontrefaçon, 
par exemple? 

Par toutes ces considérations, le troisième paragraphe du 
projet a été amendé de la manière suivante par votre Com-
mission : 

« Lorsqu'il s'agit d'un délit, ou lorsque le crimea été com-
mis contre un particulier français ou étranger, aucune pour-
suite n'est exercée contre l'inculpé, français ou étranger, s'il 
prouve qu'il a été jugé définitivement hors de France pour 
les mêmes faits; et contre l'inculpé étranger, s'il établit que 
le fait ne constitue ni crime ni délit dans le pays où il a eu 
lieu. » 

Cet amendement, transmis au Conseil d'Etat, a été accueilli 
par lui, et forme en conséquence le troisième paragraphe de 
l'article 7 du projet dont votre Commission vous propose l'a-
doption. 

NOUVELLE RÉDACTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL D'ÉTAT ET PAR 

LA COMMISSION. 

Article unique. Les articles S, 6 et 7 du Code d'instruction 
criminelle sont abrogés et seront remplacés ainsi qu'il suit : 

Art. 5. Tout Français qui, hors du territoire delà France, 
s'est, rendu coupable d'un crime ou d'un délit puni par la loi 
française, peut être poursuivi et jugé en France, mais seule-
ment à la requête du ministère public. 

Si le crime ou le délit a été commis contre un particulier 
français ou étranger, la poursuite et le jugement ne pourront 
avoir lieu avant le retour de l'inculpé en France. . 

La condamnation par défaut, prononcée par un Tribunal 
de police correctionnelle, est comme non avenue si, dans les 
délais fixés par l'article 73 du Code de procédure civile, à 
compter du jour de la notification du jugement faite confor-
mément au paragraphe 9 de l'article 09 du même Code, le 
prévenu a formé opposition. 

Art. 6. Tout étranger qui, hors du territoire de la France, 
s'est rendu coupable d'uncrime, soit contre la chose publique, 
soit contre un Français, peut, s'il vient en France, y être ar-
rêté et jugé conformément aux lois françaises. 

A l'égard des délits, la poursuite n'aura lieu que dans les 
cas et sous les conditions déterminées entre la France et les 
puissances étrangères par des conventions diplomatiques. 

Toutes poursuites cessent contre l'étranger dont l'extradition 
a été demandée et obtenue. 

Art. 7. La compétence do la Cour ou du Tribunal est déter-
minée par l'art. 24 du présent Code. 

Néanmoins, ia Cour de cassation peut, sur la demande du 
ministère public ou des parties, renvoyer la connaissance de 
l'affaire devant une Cour ou un Tribunal plus voisins du crime 
ou du délit. 

Lorsqu'il s'agit d'un délit, ou lorsque le crime a été commis 
contre un particulier français ou étranger, aucune poursuite 
n'est exercée contre l'inculpé, français ou étranger, s'il prouve 
qu'il a été jugé définitivement hors de France pour les mêmes 
faits; el contre l'inculpé étranger, s'il établit que le fait no 
constitue ni crime ni délit dans le pays où il a eu lieu. 
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Audiences des 26, 27, 28 avril et 18 mai. 

LE NAVIRE le Marabout. — DROIT DE VISITE. — DEMANDE 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE DES OFFICIERS ANGLAIS. 

La Cour a consacré plusieurs audiences au jugement de 

ce procès, qui prend sa source dans un événement qui a 

préoccupé assez gravement la diplomatie et le commerce 

maritime. 

Il s'agit en deux mots du navire le Marabout, du port 

de Nantes, qui avait été capturé par un croiseur anglais, 

comme véhémentement soupçonné de l'aire la traite des 

noirs. La justice ayant estimé que le fait n'était pas prou-

vé, et ayant relaxé les inculpés, une demande en domma-

ges-intérêts fut dirigée contre le commodore Cliristie et le 

lieutenant Compton, officiers anglais, qui avaient fait la 

capture du Marabout. Cette demande était fondée sur ce 

que nul motif de suspicion n'avait pu excuser l'arrestation 

du Marabout ; sur ce que cette capture avait été purement 

arbitraire, faite contrairement aux traités, et exécutée 

d'une manière tout à fait vexatoire. 

Cette demande fut rejetée par jugement du Tribunal de 

Bordeaux, du 18 juin de l'année dernière. 

Les demandeurs ont interjeté appel. Leur cause a été 

soutenue pur M" Saint-Marc et Henri Brochon. M" Desèze 

a présenté la défense des officiers anglais. 

Dans l'impossibilité de reproduire ces plaidoiries, nous 

donnerons les conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Dégrange- Touzin, qui présente l'exposé complet de 

l'affaire, et résume les moyens de fait et de droit soumis 

à l'appréciation de la Cour. 

Messieurs, 
Le procès dans lequel nous prenons la parole, a dit M. le 

premier avocat-général, offre à notre examen des questions 
nombreuses et importantes. Plusieurs ne sont pas sans difficul-
tés. Elles so rattachent, par les principes destinés à enpréparer 
la solution comme par les faits qui leur ont donné naissance, 
à des traites et à des discussions qui ont suscite naguère de 
vives émotions dans notre pays. 

Ces émulions, messieurs, il faut en repousser le souvenir 
loin de cette enceinte où siège une justice calme et impassible. 
Ces traités, nous n'avons point à les discuter, mais à eu pour-
suivre l'application. Nous les invoquerons donc aujourd'hui 
comme la loi des parties en déduisant avec une égale sévérité 
vis-à-vis de toutes, sans acception de personnes, la rigueur des 
conséquences qui découlent de leurs prescriptions. 

Notre intention, en ce moment, n'est pas d'approfondir les 
dispositions de ces traités; cela viendra plus tard. Mais il 
nous paraît utile d'en indiquer très sommairement l'économie'. 

Par une première convention, conclue entre bi France et 
l'Angleterre le 30 novembre 1831, le principe du droit de vi-

site réciproque fut posé à l'égard des navires de l'une et de 
l'autre nation. 

Ou indiqua les contrées sur les côtes desquelles il serait 
exercé, et on en fixa les limites; puis on posa pour règle que 
le navire arrêté, ainsi que son équipage, seraient remis sans 
délai à la juridiction du pays auquel il appartiendrait. 

Le 22 mars 1833, de nouveaux développements furent don-

nés à ces principes par une convention supplémentaire. Eitrc 
autres règles arrêtées, il faut noter celle par laquelle des pré-
somptions de vk'm droit furent créées comme établissant ;us-
picion légitime de traite des noirs, à l'encontre des navirM à 
bord desquels certains objets spécialement désignés sera eut 
découverts. La preuve contraire fut réservée à ces navires, tout 
l'arrestation n'en devait pas moins avoir lieu, sans que, mnno 
en cas d'innocence reconnue plus tard par la juridiction cun-
pétente, aucun dédommagement pût être réclamé à raison tb la 
capture opérée dans de semblables circonstances. L'aclioi en 
dommages-intérêts fut réservée pour le cas d'arrestation Wns 
motifs suffisants, et encore pour celui où l'arrestation aurait été 
accompagnée d'abus el de vexations. 

Enfin, des instructions générales annexées à la convention 
du 22 mars 1833, et considérées comme en formant partie in-
tégrante, tracèrent les règles de conduite aux croiseurs. Il leur 
fut accordé l'autorisation de transborder l'équipage du navire 
arrêté si la chose leur paraissait nécessaire. Mais, danstous 
les cas, l'équipage comme le navire n'en durent pas moins 
toujours ô re conduits ou envoyés sans délai devant la juricic-
tion déterminée suivant le lieu de l'arrestation. Pour les navi-
res français arrêtés sur les côtes du Brésil, la juridiction le 
Cayenne fut indiquée. 

Tels sont les principes généraux résultant des trois actes ci-
plomatiques de 1831 et 1833, et les dispositions spéciales dont 
nous aurons à nous occuper plus tard. 

Venons maintenant aux faits particuliers du procès. La Cuir 
les connaît par les plaidoiries qu'elle a entendues et les mé-
moires imprimés qui lui en ont rappelé le souvenir. Nous 
]>ourrons donc les exposer avec rapidité. 

M. Lepertière, négociant à Nantes, avait armé dans ce port 
le brick le Marabout, placé sous le commandement de Dejoie. 
Déjà plusieurs voyages avaient été faits par ce navire, qui se 
rendait à Bahia, où il prenait un chargement destiné pour la 
côte d'Afrique; là, ce chargement vendu était remplacé par le 
nouvelles denrées avec lesquelles le navire revenait à Nantes. 

Au mois d'août 1811, le Marabout se trouvait à Bahia prêt 
à entreprendre un nouveau et semblable voyage. Il avait à 
bord des marchandises appartenant soit à l'armateur, soit à di-
vers chargeurs en assez grand nombre. Onze passagers se pré-
sentèrent pour passer à la côte d'Afrique. L'équipage du na-
vire était d'ailleurs composé de quatorze hommes, le capitaine 
compris. 

Le marabout partit de Bahia le 26 septembre 1841. Le len-
demain 27, dès le matin, il fut visité et arrêté par la Rose, 
croiseur anglais, capitaine Christie. 

On a semblé s'étonner de la promptitude de cette visite. Ce 
n'est pas là un sujet de reproche contre le croiseur. Sou droit 
expire à la distance de vingt lieues des côtes du Brésil (Article 
1", traité de 1831.) 

Vous connaissez, messieurs, les circonstances qui motivè-
rent la capture. Nous en reparlerons plus tard avec détail. Il 
nous suffit ioi de dire que le principal motif de la détermina-
tion du capitaine Christie se puisa dans la présence à bord 
du Marabout d'une certaine quantité de planches qui L; paru-
rent constituer une cause de suspicion de plein droit, aux ter-
mes du parag. 3 de l'art. 6 du traité de 1833. 

Cette présomption lui sembla fortifiée par quelques circon-
stances accessoires, telles qu'une cloison mobile qu'il crut re-
connaître dans l'entrepont; plus d'eau qu'à l'ordinaire, clsur-
tout quatre grosses futailles cachées sous du bois et non déeta-
rées : enfin, le jet à la mer d'un paquet saisi et reconnu pour 
renfermer des lettres que leur suscription montrait adressées 
aux principaux marchands d'esclaves de la côte, d'Afrique 

Le capitaine Christie jugea nécessaire de prendre à bord de 
la Rose l'équipage du Marabout, sur lequel il laissa seulement 
le capitaine Dejoie, son mousse et son cuisinier, chargeant 
d'ailleurs sept matelots anglais, sous le commandement de son 
lieutenant Compton, de conduire ce navire à Cayenne. 

Les deux bâtiments naviguèrent de conserve jusque au 2 oc-
tobre : là, ils se séparèrent, et il faut dire ce que devint, d'une 
part, le Marabout, d'autre part, son équipage resté à bord de 
la Rose. 

Le Marabout d'abord. 
Il aulvu a Gayeuiie le 10 t,otokro leii, „ 

cinq jours, échoué sur un banc de vase mobil 
de ce port. 

Le 20, M. le juge d'instruction se rendit à bord du Mara-
bout qu'il visita, dressant un procès-verbal dont nous aurons, 
messieurs, à vous entretenir longuement. 

Sans donc entrer dans le détail des opérations de ce magis-
trat, nous dirons qu'après la visite du 20 octobre, les scellés 
furent placés sur toutes les ouvertures donnant accès dans Fin 
térieur du navire. 

Les jours suivants s'employèrent à compter l'argent trouvé 
à bord et déposé à la Trésorerie coloniale, puis à l'ouverture 
des lettres en grand nombre saisies à la mer ou trouvées de-
puis dans le navire même. 

Et enfin, le 25 octobre, les scellés ayant été levés, il fut pro-
cédé au déchargement du Marabout, afin de le visiter plus 
complètement. 

Cette oj)ération se continua jusqu'au 29, où elle fut termi-
née; et alors le juge d'instruction chargea deux experts de vé-
rifier le nombre des planches trouvées à bord du navire, el 
d'examiner si l'on en pouvait faire un double pont. 

Le même jour, un rapport des experts établit qu'à l'état 
brut, ces planches ne pouvaient couvrir que 58 mètres 40 c, 
tandis que la surface à garnir était de 97 mètres SO c. » 

Ici, M. le premier avocat-général fait mention des vérifica-
tions et des interrogatoires qui se succédèrent, Il rappelle 
l'information et l'arrêt de non-lieu, l'arrivée de l'équipage le 
27 décembre seulement, les péripéties de son voyage, ses 
transbordements successifs à bord du Crescent et de l'Ardent, 
enfin l'interrogatoire des matelots et le non-lieu qui en fut 
la suite. 

Arrivant au procès actuel, M. Dégrange-Touzin en parcourt 
les diverses phases depuis le jugement de Cayenne du 28 dé-
cembre 1841 jusqu'au jugement du Tribunal civil de Bor-
deaux du 18 juin dernier et à l'appel porté devant la Cour. 

Les deux moyens de l'appel, dit l'honorable organe du mi-
nistère public, ont déjà été présentés en première instance ; 
mais il a été donné devant la Cour des développements nou-
veaux au second, et il a été produit aussi des documents 
importants qui paraissent n'avoir pas été soumis au Tri-
bunal. 

Le premier moyen est relatif à l'illégalité de la capture; 
le second oui relatif aux abus et vexations qui l'ont suivie. 

I. — Illégalité de la capture. 

Pour savoir si, par le fait seul do la capture du Marabout, 
une action en dommages-intérêts s'est ouverte, il faut se de-
mander si ce navire a été arrêté avec ou sans motifs suffisants 
de suspicion , et, pour répondre à cette question, il faut se 
bien fixer sur les dispositions des traités qui sont la loi de la 
matière. A ce point do vue, pour le besoin de la cause sur le 
point spécial que nous traitons, il suffit de rappeler à l'at-
tention de la Cour les art. 6, 7 et 8 du traité du 22 mars 
1838. 

L'art. 6 établit des présomptions légales de suspicion à l'é-
gard du navire qui, dans son installation ou son armement, 
est trouvé porteur de l'un des objets spécifiés sous les neuf pa-
ragraphes qu'il énumère. 

A la vérité, ces présomptions peuvent céder à la preuve 

cotraire que le même article réserve. Aussi, l'article suivant 
(article 7J suppose-t-il que le navire, quoique trouvé muni 
d'un des objets spécifiés, pourra échapper à une condamna-
tion devant le Tribunal appelé à le juger. 

Toutefois, dans ce cas, l'action en dommages-intérêts ne se 
concevrait pas contre lecapteur qui aurait obéi à la loi en ar-
rêtant le navire qu'elle-même lui signalait comme suspect. 
Aussi, le même article explique- t-il qu'alors, même en pré-
sence d'une décision qui les renvoie de la prévention, le ca-
pitaine pas plus qu'aucun des intéressés au navire ou au char-
gement n'auront droit à un dédommagement. 

L'article 8 confirme celte vérité. Ceux qui le précèdent vien-
nent de faire voir dans quels cas l'action en dommages-inté-
rêts est déniée. Il dit à son tour dans quels cas elle est accor-
dée. Sans parler de ceux qui ne touchent pas au point actuel-

lement en discussion, cet article donne ouverture à l'action 
dans le cas où un navire a été visité et arrêté indûment et sans 
motif suffisant de suspicion. 

Voilà donc l'économie et le sens du traité do 1833 bien con-
nus el bien définis. C'est la loi de la matière ; c'est celle que 
les Tribunaux doivent prendre pour règle de leurs décisions 
dans les causes semblables à celle qui nous occupe. 

Quand donc un navire u été capturé par application de 
l'article G, et c'est le cas du Marabout; quand son capitaine 

et son équipage ont réussi à so justifier devant le Tribunal 
chargé d'apprécier la prévention relative au lait de traite, des 
noirs, et c'est encore le cas du Marabout, tout n'est pas dit sur 
l'action en dommages-intérêts qui peut être intentée, comme 
elle l'est dans la cause actuelle. 

Celte action sera effectivement fondée, ou bien clic ne lésera 
pas, suivant les circonstances de la capture. 

Elle ne sera pas fondée, si les faits résistent à l'application 
vainement invoquée du traité de 1833, parce qu'alors il n'y 
aura pas eu de motifs suffisants de suspicion Elle le sera dans 

le cas contraire, parce qu'alors les motifs suffisants do suspi-

cion auront existé. 
Plus spécialement, l'action en dommages intérêts formée par 

le capitaine et les armateurs du Marabout contre le capitaine 
Christie et le lieutenant Compton, sera ou ne sera pas fondée, 
suivant que ceux-ci auront eu tort ou raison de prétendre qu'a 
bord du navire capturé ils ont trouvé un ou plusieurs des ob-
jet» Spécifiés par l'article (i du traité de 1833, avec toutes les 
conditions qu'il exige pour en faire sortir un molli suffisant 
de suspicion légitimant la capture, quelles qu'aient etc d ail-
leurs ses conséquences définitives. 

Cela posé (el personne n'a dit le contraire dans la cause, le 
Tribunal a nettement établi ces principes qu'aucune des parties 
n'a contestés), cela posé, disons-nous, il faut se rapprocher du 
fait, et voir les circonstances invoquées par les capteurs pour 

justifier l'arrestation du Marabout. 
Parmi ces circonstances, il en est une beaucoup plus grave 

que les autres, soit parce qu'elle est mieux établie, soit parce 
qu'elle se rattache aux termes du traité de 1833, el qu'à elle 
seule, par conséquent, elle serait de nature à légitimer la cap-
ture dans son principe. La Cour a déjà compris que nous vou-
lons parler des planches, au nombre de soixante-treize, trou-
vées à bord du Marabout,®, présentées par les capteurs com-
me formant ou pouvant former un double pont, ou un pont 
volant, ou un pont dit à esclaves ; d'où résulterait la présomp-
tion de droit écrite au u° 3 des objets spécifiés eu l'article (i 
du traité de 1833. 

La discussion des parties a principalement porté sur ces 
planches, dans le point du procès qui nous occupe. Des diffi-
cultés graves s'élèvent sur la question de savoir si elles pou-
vaient former un pont de l'espèce prévue par la disposition 
que nous venons de rappeler. Nous arriverons bientôt à ces 
difficultés. Mais avant, et pour simplifier, il nous paraît con-
venable d'écarter quelques considérations accessoires qu'on a, 
rattachées à ce point de la cause. 

Ainsi d'abord, a-t-on dit, l'existence des 73 planches à bord 
du Marabout était légalisée par l'autorisation du consul de 
France. Avant son départ, le capitaine Dejoie avait déclaré de-
vant cet officier public, dont il rapporte un certificat, l'em-
barquement des planches qu'il déclarait utiles au service de 
son navire, et ne devant dans aucun cas élever contre lui un 
motif de suspicion relativement au fait do traite. 

Nous ne croyons pas, messieurs, que cette observation soit 
péremptoire. Il aurait été par trop facile d'éluder l'application 
du traité si, avec une simple déclaration faite au consul, et 
dont rien ne garantissait la sincérité, ses prescriptions deve-
naient vaines. 

Nous n'entendons assurément en rien, quand nous tenons ce 
langage, élever des doutes sur la sincérité de la déclaration 
particulière du capitaine Dejoie devant le consul. C'est d'une 
manière générale que nous parlons, en ajoutant que l'objection 
n'irait à riendemoins, avec une précaution si facile, qu'à cou-
vrir un navire véritablement armé pour la traite, résultat 
inadmissible. 

Et le traité l'a bien entendu ainsi. 
Au paragraphe 6 du même article, il désigne comme objets 

suspects une quantité superflue de tonneaux propres à conte-
nir de l'eau, à moins, ajoute-t-il, que le capitaine no produise 
un certificat constatant que des garanties suffisantes ont été 
données pour que ces tonneaux soient uniquement employés 
à recevoir de l'huile de palme ou à tout autre commerce li-
cite. 

C'est donc autre chose qu'une simple déclaration, c'est une 
garantie suffisante qu'a exigée le traité, pour un cas spécial au 
oui i'ius, car pour aucun autre il n'a admis d'exception aux 
conséquences à déduire des faits qu'il érigeait en présomption 
de droit. 

La nécessité explique cette exception. 
Sans tonneaux, le commerce de l'huile de palme, l'un des 

principaux produits de la côte d'Afrique, devenait absolument 
impossible. Or, quelle que soit la commodité d'un pont mo-
bile pour les navires trafiquant dans ces contrées, leurs opé-
rations seraient encore praticables, alors même qu'ils s'en trou-
veraient privés. Les appelants ne sauraient prétendre le con-
traire, eux qui soutiendront bientôt qu'avec les planches du 
Marabout, la moitié seulement de l'entrepont pouvait être 
garnie, et qui prouveront, s'ils établissent ce fait, l'illégalité 
de la capture. 

La présence des planches, motif insuffisant de suspicion si 
elles no peuvent pas former uupont mobile dans les conditions 
du §3 de l'article (i, ne se justifierait donc pas avec le certifi-
cat produit, si elles peuvont former cette espèce de poni. Le 
traité de 1833 n'admet pas d'exceptions pour ce cas, comme il 
le fait tout spécialement pour un cas nécessaire el limité par 
ses termes exprès. 

On a dit, en second lieu, que les planches dont il s'agit no 
tombaient pas sous l'application des termes du § 3, parce 
qu'elle^ n'étaient pas tenues en réserve, comme l'exige ce pa-
ragraphe pour justifier la suspicion qu'il établit. Elles n'é-
taient pas en réserve, puisque leur destination se trouvait ac-
complie, au moment même de la visite, par l'établissement du 
pont mobile auquel elles avaient toujours dû être employées 
pour le service du navire. 

Je ne saurais, messieurs, me rendre à co;te argumentation, 
pas plus qu'à celle qui l'a précédée. 

Il est vrai que la rédaction du § 3 de l'article 6 est quelque 
pou embarrassée, et qu'ainsi elle peut fournir aliment à ludis-
cussion : 

« Des planches en réserve actuellement disposées à cet objet, 
ou propres à établir de suite un double pont, ou un pout vo-
lant, ou un pont dit à esclaves. » 

Si li s mots en réserve ont le sens et la portée que leur attri-
bue l'objection, voilà un traité bien imprévoyant. 

Les planches que le navire aura à bord, susceptibles de for-
mer un faux pont, deviendront un motif de suspicion, pourvu 
qu'elles ne soient pas employées à cet usage; si, au contraire, 
elles remplissent l'usage auquel elles sont destinées, eussent-
elles toutes les apparences d'un véritable pont à esclaves, elles 
ne pourront pas luire suspecter le navire : de sorte qu'avec un 
peu do hardiesse, l'impunité d'un négrier armé pour la traite 
deviendra chose assurée. C'est là encore, messieurs, un résultat 
inadmissible, parqu'il faut attribuer au traité un sens raison-
nable qu'il n'aurait pas dans le système de l'objection, 

Si les mots en réserve facilitent l'argumentation que nous 
combattons, remarquons l'alternative qui suit, et dont nous 
pouvons à notre tour nous emparer pour l'empêcher de pré-
valoir : 

« Des planches... actuellement disposées à cet objet, oit pro-
pres à établir de suite un double pont. » 

Le second membre de l'alternative, des planches propres à 
établir de suite un double pont, fixe le sens du premier, des 
planches actuellement 'Usposées à cet objet. Par opposition au 
double pont que les planches permettent d'étaldir, qu'y a-t-il 
sinon le pont établi déjà par les planches actuellement dispo-
sées à cet objet ? 

Dans la rédaction un peu confuse du paragraphe , les ex-
pressions en réserve ont un sens très naturel, si on les appli-
que aux planches propres à établir de suite Un double pont, 
et la chose peut se faire dès l'instant que le texte a besoin d'in 
terprétation, que tout le paragraphe ne renferme qu'une seule 
phrase, et que les mots dont nous parlons s'appliquent dès 
lors aussi bien au pont à établir, avec lequel ils se compren-
nent, qu'au pont déjà établi, avec lequel ils ne so comprennent 
pas. 

Ajoutons que devant les magistrats de Cayenne, familiarisés 
avec l'interprétation du traité par l'application plus fréquente 
que ses dispositions mêmes les apportent à en luire, personne 
n'a relevé le moyen de défense péremptoire qui s'offrait en fa-
veur de l'équipage du Marabout, si ce traité avait la signifi-
cation qu'on voudrait aujourd'hui lui donner. Réquisitoires 
des magistrals du parquet en première instance et devant la 
Cour, rapport du juge d'instruction, arrêt définitif enfin, tou-
tes ces pièces figurent parmi celles du procès actuel ; partout 
ou tire avantage, au profit du Marabout, do l'état brut des 
planches et de leur insullisance constatée par des experts à 

l'effet de former un pont complet ; nulle part il n'est dit un 
mol de la preuve d'innocence résultant en sa faveur de leur 

disposition li l'état de peint établi pour la portion 
vaient former 1u 'e"cs pou-

Donc nous laissons à l'écart celte seconde objection 

(La suite à demain. 
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QUESTIONS AU JURV. — MEURTRE AVANT PRÉCÉDÉ , suivi 
ACCOMPAGNÉ CM AUTRE CRIME. — VICE DE COMPLEXITÉ °

U 

Le président des assises doit poser au jury une question ■• 

■ce sur le fait principal et sur chacune des circonstan 
unies, alin que le jury puisse voter par scrutins distiiS

8 

lessifs, d'abord sur le fait principal, ensuite sur ch 

pari 
aggrava 
et succe 
que circonstance aggravante. 

Est nulle, en conséquence, comme entachée du vice do ci 

plexité, la question relative à un meurtre ayant précédé gr* 

ou accompagné un autre crime, si cette dernière circonstan»' 
essentiellement aggravante, n'a pas fait l'objet d'une questi™! 
distincte et séparée du fait principal de meurtre. 10,1 

Cassation, sur le pourvoi de Cétestin-Augustiu-Pierre Val 
taire, d'un arrêt do la Cour d'assises de Maine-et-Loire <]nâ 

mai 1852, qui l'a condamné à la peine de mort, pour meurt • 
ayant précédé, suivi ou accompagné un viol. 

M. Meyronuet do Saint-Marc, conseiller rapporteur- M 
Plougoulm, avocat- général , conclusions conformes; plaidant 
Mc Aubin, avocat. ' 

PEINES DE MORT. — REJETS. 

Bejet du pourvoi de François-Marie-Guillaume I'luelion 
condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assise ' 
du Finistère du 1" mai 1852, pour empoisonnements. S 

M Rocher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat 
général, conclusions conformes ; plaidant, M' Aubin, avocat 

Bejet des pourvois de Maurice Morange et Jeanne Agier j 
femme, condamnés tous deux à la peine de mort par arrêt de 
la Cour d'assises du Puy-de-Dôme du 18 mai 1852, pour par-
ricide et complicité de ce crime. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M 0 Aubin, avocat. 

NOTA . Le soin scrupuleux avec lequel M. le rapporteur a 
examiné les pièces de cette grave affaire l'a amené à faire 

une observation relative à plusieurs grattages et surcharges 
qui existaient sur la déclaration du jury. Nous avons pensé 
qu'il n'était pas inutile de rappeler ici qu'il faut toujours évi-
ter ces grattages ou ces surcharges ; cette irrégularité a sou-
vent fait l'objet d'observations de la part de MM. les rappor-
teurs devant la Cour de cassation; il y a même plusieurs ar-
rêts qui indiquent suffisamment l'importance de cette irrégu-
larité qui a motivé déjà plusieurs cassations. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Bichelet, condamné par la Cour d'assises de la 
Seine à six ans de travaux forcés pour vols qualifiés ; — 2° De 
Jean Martin (Ain), travaux forcés à perpétuité, viol; — 3° De 
Marie-Anne Michel, veuve Maitrepierrc (Ain), vingt ans de 

travaux forcés, infanticide; — i" De Marie-Madeleine Loison, 
femme Birette, et Louis-Jacques Huron (Loir-et-Cher), dix ans 
de réclusion, vol domestique ; — 5° De Jean Ouvrier (Seine), 
trois ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 6° De Gabriel 
Faoa (Finistère), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — 
7° De Guillaume Morvan (Fiuistère), six ans de travaux forcés, 
vol avec violences ; — 8° De Célestine Delaporte (Seine), trois 
ans d'emprisonnement, vol domestique; — 9° De Piorre-Ju-
lien-Jean-Jacques Touchard (Ille-et- Vilaine), travaux forcés à 
perpétuité, viol sur sa fille; — 10° De Jean-Baptiste-Marie 
L'bars (Finistère), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; 
— 11" De Jacques Lhuissier (Maine-et-Loire), vingt ans de 
travaux forcés, vol qualifié ; — 12° Do Louis-Charles Gonlier 
(Vaucluse), travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat ; 

13° Do Mario Lamotlic ot Joail Latuotlic (Dordsgne), travaux 
forcés à perpétuité, assassinat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

Audience du 3 juin. 

EAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

L'accusé traduit devant le jury est géomètre de pre-

mière classe dans le département du Nord. Son père, 

homme fort honorable et estimé de tout le monde, a été 

maire de sa commune jusqu'en 1848, et l'accusé a été de-

puis 1846 chef de bataillon de la garde nationale du can-

ton. Comment de cette position honorable a-t-il pu des-

cendre jusqu'au crime de faux? Comment est-il tombé 

jusque sur le banc des assises? C'est là ce qui a donné à 

ce procès, fort simple et sans intérêt quant aux faits, un 

intérêt tout entier en dehors de la procédure. 

Balligand, c'est le nom de l'accusé, est un homme de 

trente-six ans, s'exprimant avec convenance, et qui pa-

raît honteux des actes qu'il a commis, qu'il qualifie de stu-

pides, et que l'accusation appelle des crimes. Il a pour 
défenseur M" Lachaud. 

Voici comment l'accusation se formule : 

Le 13 novembre 1851, Balligand, s'étant rendu à Paris, se 

présenta chez le sieur Dabéo, qui tient un hôtel garni ril(; 
Sainl-Nicolas-d'Aiitiii, n° 23, pour lui demander de l'aider a 
négocier plusieurs billets à ordre dont il était porteur; afin ce 
déterminer le sieur Dabée à accepter lui-même ces billets ou 
à lui en faciliter la négociation, il remit à celui-ci une lettre 
à son adresse, datée de Lille, le 4 novembre 1851, et signée 
Moutoulet; le siour Moutoulet, ancien secrétaire du sous-pre-
fet d'Avesnes et aujourd'hui percepteur des contributions à t re-
lingheih, était en relations d'amitié avec le sieur Dabée; Bail)' 
gand connaissait cette circonstance et il avait conçu la pensée 
de s'en servir pour surprendre la confiance de ce dernier. 

La lettre dont il s'agit recommandait Balligand au sieur 
Dabée, en lui parlant de sa famille qui était honorable et de s» 
fortune qui s'élevait à 40 ou 50,000 fr. On y engageait le sieur 
Dabée à escompter ou faire escompter, au profit de Ballïgaao> 
les billets à ordre qu'il avait en sa possession. Enfin, le Pre '^ 
tendu signataire de la lettre ajoutait qu'ayant lui-même la plu» 
grande confiance dans la solidité de ces valeurs, il nW*t 
point hésité à eu endosser trois s'élevant ensemble à 12oU !• 

En remettant cette lettre au sieur Dabée, l'accusé lui Pr_ 
senta en outre quatre billets à ordre qui seront tout à 1 nel 

plus amplement désignés. ,„ 
Cependant l'écriture, ainsi que la rédaction délaie,1 ™ 

avaient fait naître des soupçons fort graves dans l'espn 
sieur Dabée; il croyait être sur qu'elle n'avait pas été ec 
par le sieur Moutoulet, et quand il eut remarqué que le c l 
des billets à ordre était de la même écriture que la léltre^ 

pièce» ne 

fût un audacieux faussaire. Le* commissaire de police aj* 
au moment s 

Dabée, i' se 

même, il ne douta plus que le porteur de toutes ces p
Tr 

'- police «rt; 

été averti, Balligand fut arrêté le soir même, 
suivant l'invitation que lui avait faite le sieur 
présentait de nouveau pour recevoir sa réponse définit^ 

Les quatre billets à ordre qu'il avait proposés au _ 
Dabée ont été saisis sur l'accusé au moment de son » 

, «An fr8*$< 
Le premier de ces billets était de la somme aeow

 jer 
daté de Morbaix, le 15 septembre 1851, payable le 1 ,

 et dligand, père do l'ace ■*„ 1852, à l 'ordre du sieur Gabriel Balliguuu, — 

causé valeur reçue pour solde décompte; il était, sousc ,,
aC

_ 
signature Pruvat, et portant un endossement à l'ordre _ 
cusé, duté ne Morbaix*! Ie25 octobre i 851, et signéG.M 

reuiarqilW 

aaiid i 

"'-lîdoss
0
'
111011

' gnaluro Moutoulet, apposée comme pour valeur, ei 
eu blanc. 

Le second billot, do la somme de 300 fr., 
la signature Wery, daté de Morbaix, lo 1' 
payable, le 15 février 1852, à l'ordre du sieur 

était sousen 
ibre 

tdé ' 

185L 

"SSS *>">■ 

gand, et causé valeur reçue pour tout compte; co i ^ 
mier, il était revêtu d'un endossement à l'ordr» .j 
daté de Morbaix, Ici novembre 1851, et signe o.

 u 
et en outre d'un endossement en blanc sigucMou 
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Le troisième 

)a>n 
février 

dc4S0fr., so\iserit do la signature J.-B. Vi-

uïi't" daté de Morbaix, lé 18 septembre 1851, payable le 

1852, à l'ordre de l'accuse lui-même, et causé va-

■e pour tout compte jusqu'à ce jour; il ue portait à lc
"

r
i„- nue la siKiiature Moutoulet. 

1

 ffnfin le quatrième billet, de la somme de 180 IV., était rc-

wide ia signature Prevnt, daté de Morbaix, le 15 septembre 

ïsrtl payable le 15 décembre do la même aimée, à l'ordre de 

l 'cùsé et causé v .leur pour solde de compte; aucun endos-

ent ni signature ne figurait au dos decedernier billet. 
sel

V ,;
>s

 avoir essayé de se défendre par des dénégations, l'ac-

té Balligaod s'est déterminé à avouer qu'il était l'auteur do c0

'
 los

 les signatures appqséessoil sur la lettre adressée au sieur 

iv'bée soit sur les quatre billets à ordre précédemment décrits. 

I g reconnu également que le corps moine de la lettre, ainsi 

ne le contexte «le q mire billels, étaient émanés de sa main. 

Iles aveux oui été confirmés d'ailleurs par l'expertise en écri-

ture à laquelle il a été' procédé dans le cours de l'inl'orma-

t 0

ji résulte encore de l'instruction que i
es

 noms de Prevat, 

wéry, Jean-Baptiste Vilain, qui figurent comme souscripteurs 

, |J
S

 quatre billets dont il s'agit, sont ou bien des noms ima-

ginaires ou bien des noms empruntés à des personnes restées 
J?
om

pIètement étrangères à la confection do ces titres. 

' M. Moutoulet a positivement dénié les quatre signatures ap-

ié'es, l'une sur la lettre au sieur Dabée et les autres au dos 

oiiatre billets à ordre. L'accusé, sur ce point, s'est borné à 

MILITAIRE 

posées 

de ("' 

dire que
 scs

 njimi.vu» u aiuiHa «m le sieur Moutoulet l'auto-
risaient suffisamment à emprunter sa signature, et que d'ail-
leurs il aurait payé les billels à leur échéance. 

Enfin, quant aux deux signatures G. Balligand, figurant au 

fl0S

 des deux premiers billets, le père de l'accusé, allant plus 

loin que l'accusé lui-même, a déclaré qu'il ne pouvait affirmer 

,j
 ces

 signatures n'étaient pas de sa main, et il a ajouté que 

dans tous les cas, son fils signait quelque fois pour lui avec 

son autorisation. La première partie de cette explication ne 

neut être accueillie, puisque l'accusé lui-même s'est reconnu 

l'auteur des deux signatures en question; quant à la seconde, 

il suffit de faire remarquer que Balligand, en signant le nom 

de son père, s'est étudié à contrefaire l'écriture légèrement 

tremblée de vieillard, ce qu'il n'eût pas fait, assurément, s'il 
n'avait été dirigé par une intention criminelle. 

Eu constatant les faits qui viennent d'être rappelés, l'infor-

mation a fait découvrir d'autres faits du même genre imputa-

bles à l'accusé et remontant à une époque déjà éloignée ; un 

seul de ces faits anciens a pu être établi avec assez de certitude 
pour devenir l'objet d'un chef spécial d'accusation. 

Au mois de janvier 1849, Balligand a négocié chez le sieur 

Passage, banquier à Avesnes, un billet à ordre de la somme 

de 300 fr., paraissant souscrit à son profil par le sieur Be-

noît Azambis. Le sieur Passage n'avait compté d'abord à l'ac-

i usé qu'une somme de 100 fr. sur le montant du billet, se 

proposant de prendre quelques renseignements avant de ver-

ser le surplus ; il apprit bientôt du sieur Benoît Azambic lui-

même que le billet en question était faux. Le père de l'accusé, 

immédiatement averti, s'empresse d'intervenir et de conjurer 

les suites de cette affaire en souscrivant, au profit du sieur 

Passage, un billet de 100 fr. qui a été exactement payé à son 
échéance. 

Le faux billet de 500 fr., détruit sans doute à cette époque, 

grâce à l'intervention du père de l'accusé, n'a pu être remis 

aux mains de la justice ; mais son existence est suffisamment 

attestée par les déclarations conformes des témoins Passage el 
Benoît Azambic. 

L'accusé nie le fait qui donne lieu à ce dernier chef d'accu-

sation; le sieur Balligand père se borne à dire qu'il n'a aucun 

souvenir de ce lait; mais le sieur Passage et le sieur Benoît 

Azambic s'accordent pour affirmer les détails qui viennent 
d'être rapportés. 

M. Dabée est le premier témoin entendu. Après avoir 

exposé les circonstances dans lesquelles le témoin s'est 

présente à lui, ce témoin ajoute qu'il résulte des renseigne-

ments qu'il a pris depuis l'arrestation de Balligand, qu'il ne 

croit pas que l'accusé ait voulu l'escroquer, et qu'il at-

tribue l'acte qu'il a commis à une grande légèreté. 

M. le président : Témoin, cette appréciation prouve une 

grande bienveillance de votre part ; mais l'accuse aura 

surtout à se préoccuper de l'appréciation que MM. les jurés 
feront de sa conduite. 

M. Moutoulet dépose ensuite, et sa déclaration est em-

preinte de la même bienveillance que celle de M. Dabée. 

On enlend M. Benoît Azambic, cousin de Balligand, sur 

le billet de 1849, qu'il déclare n'avoir pas signé. 

M. Passage, banquier, qui a tenu le billet dans ses 

mains, qui a même compté 100 francs à l'accusé, déclare 

que M. Benoît Azambic a méconnu la signature de ce bil-

let, et que le père de Balligand lui a remboursé les 100 
mues qu'il avait avancés à son hls. 

Les faits étant constants, il restait aies apprécier par la 

conduite de l'accusé, par sa moralité, par l'intention qui 

»V8i( pu le guider. Ici s'est concentré tout l'intérêt des dé-bals. 

M. l'avoeat-général Saillard a soutenu qu'il y avait eu, 

oeta part Je l'accusé, intention frauduleuse, et partant 

criminelle. 11 a rappelé une condamnation à quinze jours 

«e prison prononcée contre Balligand, pour injures et 

yros de lait envers le maire de sa commune. Il a lu les 

cclarations de ce fonctionnaire, qui signalent l'accusé 

comme un débauché, un homme sans conduite, un ivro-
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CONSEIL DE GUERRE DE LA 10' DlV 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Dumont. 

Audience du 31 mai. 

TROUBLES DU BËD'AKIEUX. - ASSASSINAT DE TROIS 

GENDARMES. 

M. le président reprend l'audition des témoins. 

Les sieurs; Mical et Cauvy sont entendus ; leurs dépositions 
oilrent peu d intérêt.

 1 

Virginie Fabre, bouchère : Au moment où les insuraés 

menaçaient démettre le feu a la maison Mical, dans laquelle 

je demeure, Mercadier s'approcha, et, me prenant les mains 

dans les siennes, me dit : « Sois tranquille, il ne te sera fait 

aucun mal ; nous sommes ici pour vous garantir du feu » Je 

ai pas vu davantage, parce, que nous avons quitté la 
n en 

maison. 

Le lendemain, en rentrant, j'ai vu Barlhcz qui montait la garde. 

Madeleine Arnaud, journalière : M
me

 Lamm vint chez moi 

et me dit: « Venez à mon secours, on veut nous tuer - on a 

déjà tué M"" Flacon. » Nous allâmes à la caserne. M"" Laniiu 

demanda aux insurgés la permission d'entrer avec moi dans 

la caserne pour y prendre quelques effets mobiliers. Je pris 

une malle qu'on fouilla. Isaac Lauze posa son fusil pour 

m'aider a la charger, et, comme je l'avais nommé, il me dit • 

« Ne nomme personne; sans cola tu verras ce qu'il te revien-

dra. » Je ramenai M'"' Lamm chez moi. Pendant la nuit elle 

demandait son mari et sa fille ; mais moi je la consolais en 

lui disant : « Le jour viendra, vous le retrouverez. » Malheu-
reusement je savais que M. Lamm avait été tué. 

D. N'avez-vous reconnu personne à la gendarmerie? — R. 

Mcrcadier, à qui je dis : « Toi aussi, tu es là ? — Qu'est-ce que 
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D. Vous dit-il cela d'une manière menaçante? — R Je sais 
que j'eus peur, et je me sauvai. 

M. le substitut : Vous avez dit qu'on avait visité la malle que 

vous portiez; qui a fait cette visite ? — R. C'est Mercadier, dit 
la Liberté. 

Pierre Rouquairol, chef d'atelier de filature: Le 4 décem-

bre, je revenais do Béziers ; des personnes vinrent au-devant 

de moi pour m'avortir de ce qui se passait. Elles m'engagèrent 

à ne pas rentrer chez moi, craignant que je ne fusse assassiné. 

J'allai chez mou beau-père, Mical. Là j'entendis des coups de 

fusil dirigés sur la gendarmerie ; on criait: « Il faut les tuer, 
ces misérables, ils ont assassiné nos frères! » 

Vers une heure el demie de la nuit, on a violemment frappé 

à la porte en nous menaçant du feu. Mes beaux-frères ouvri-

rent la porte ; il entra dans moins d'un quart-d'heure plus de 

deux cents insurgés. Mcrcadier se précipita le premier dans la 

maison. Us cherchèrent partout dans les chambres, dans les 

premiers; partout ils disaient : « Voici 1852, nous allons ré-

gler nos comptes. Comme j'étais menacé par queluqes-uns, je 

leur donnai des gi files en leur disant : «Vous faites 1852' et 

moi je fais 1853 (bilari é), voilà toujours des armes. » 

M. le président : Si tout le monde avait fait corrrhie vous, 

les choses ne se seraient point passées ainsi. — R. U faut vous 

dire que tous les ouvriers m'en voulaient beaucoup. Ils sorti-

rent ; les gendarmes ne tardèrent pas à venir pour implorer 

notre secours. Nous les fîmes cacher comme nous pûmes. Aus-

sitôt les insurgés reviennent et nous mettent tous successive-

ment eu joue, en nous menaçant de nous fusiller si nous ne 
découvrions pas les gendarmes. 

Je quittai la maison de mon beau-père. Le lendemain, M. 

Mical me dit : « Nous avons sauvé Flacon. » Des groupes d'in-

surgés revinrent pour demander le pistolet de Flacon. Merca 

dier dit la Liberté était un de ceux qui le demandaient avec 
le plus de violence. 

M' Estor : Dans Bédarieux, disait-on que l'impulsion avait 

été donnée par les habitants de Creissesae? — R. L'émeute 

était commencée, et les gens de Creissesae les ont exoitéset re 

levé leur audace. Sans eux, le mal n'aurait pas été si grand. Il 

faut dire que les gens de Creissesae venaient pour assassiner 

et pour voler; ils ne venaient pas pour défendre la -Constitution 

(Hilarité.) Les gendarmes ne pouvaient pas échapper à la 

mort ; toutes les routes étaient encombrées d'insurgés; et au 

moment où ils auraient pu échapper par la routo do Lodèvo, 
les gens de Creissesae arrivaient. 

M. Dubain, commissaire du gouvernement : Veuillez re 
présenter les cordes au témoin. 

Le témoin : C'est bien cela ; je les ai vues pendues à une 
cheville dans la Cour de mou beau-père. 

M. le président : Le Conseil rend hommage au courage que 
vous avez montré. 

Le témoin : On me disait de ne pas parler. « On te tuera! 

on te tuera ! prends garde !» Ah ! je n'ai pas eu peur, je n'ai 

pas peur aujourd'hui non plus, et je parlerai. En 1848, le ci 

toyen Bélugon me fit appeler à la barre de son club ; il y avait 

là plus del,500 ouvriers; je n'eus pas peur, je montai à la tri 
bune, et je sus bien lui répondre. (On rit.) 

Les gendarmes se sont parfaitement défendus; ils ont fait 

pendant huit heures un feu très nourri, et si nous avions été 

cinquante hommes seulement, nous les aurions bien vite dé-

vastés. Nous n'aurions pas attendu les explications : aussitôt 

qu'ils se seraient présentés à ia mairie, flan!! Nous les 

aurions descendus sans pitié (on rit), parce que ces gens 

là c'est de la canaille. Ils n'auraient pas osé se présenter en 
face. 

François Alibert, sergent de ville. 

Dans l'opinion du témoin, Bonnal el Bélugon étaient les chefs 
de l'insurrection, car ils dirigeaient tout. 

Il a vu l'accusé Maurel montant la garde devant la mairie, 

avec un fusil double. Salasc la montait aussi ; il avait une lon-
gue barbe rousse. 

Le témoin avait l'habitude d'aller à la poste prendre les dé-

pêches destinées à la mairie. Galzy venait toujours avec moi, 

et, malgré les observations du directeur de la poste, il voulait 
examiner le contenu des paquets. 

Le témoin a entendu dire à Galzy : « J'ai encore onze coups 
de fusil à tirer, il faut que je les tiro ! » 

M' Chamayou : Serait-il à la connaissance du témoin que 

Galzy portait constamment une ceinture rouge? — R. Oui, il 
eu avait toujours une. 

L'accusé Bonafous : Le témoin ne pourrait -il pas dire s'il 

n'est pas vrai que je lui ai remis des fusils à ta mairie? — K. 

M. Bonualbus el Alexandre Carrière sont venus me remettre 

un fusil au pied de l'escalier; mais je les ai refusés et ils les 
ont gardés. 

Pierre Cavalié, tisserand : Le soir, vers cinq heures, je 

suis allé voir les gendarmes à l'hôpital. J'ai vu un nommé 

Atbue, qui a touché deux des cadavres sans répugnance, et il 

a montré les blessures dé la poitrine. « C'est peu de chose, 

dit-il, mais c'est bien assez pour Bédarieux. » J'ai vu Darthez 

avec une ceinture rouge, Denis-André Poujol montant la gar-
de, le 5 décembre, à la gendarmerie. 

Dans un groupe, Mercadier disait qu'un individu s'était 

colleté avec le maréclial-des-logis; et il s'écriait, en agitant 
ses bras : « Ces canailles ! » 

Un défenseur : Quel était le costume de Barthez? — R. Il 

avait une ceinture rouge en sautoir et un mouchoir rouge sur 
la tête. 

L'accusé Barthez : Lorsque le témoin m'a vu, avais-je une 

blouse ? — R. Non, il portait une veste et un pantalon foncé. 

L'accusé : Il y a des témoins qui déposent que j'avais une 
blouse ; voilà pourquoi j'ai fait celte question. 

M. Dubain, commissaire du Gouvernement : Comme il est 

établi que les insurgés se déguisaient, l'accusé a pu changer 
de costume. 

M. le général de Roslolan est assis derrière le Tribunal 
avec un aide-de-camp. 

Apollonic Blayac, marchande : Avant le i décembre, un in-

dividu vint chez moi pour me demander une ceinture rouge 

dont il avait besoin pour entrer dans une société secrète. Il nie 

dit qu'en 1832 on devail se partager les biens, et que, si je 

faisais partie de la société, je ne paierais plus de loyer. « Est-

ce que tu plaisantes, lui dis-je? Tu crois il ces bêtises ? Nous 

aurons l'égalité des biens dans la tombe. D'ailleurs, en 1852, 

nous aurons plus besoin de noir que de rouge. » Si vous vou-

lez, je vais vous réciter ma déposition on patois. (Eu effet, le 
témoin estropie un peu la langue française.) 

M. le président : Non ! non ! allez toujours, vous déposez 
fort bien en français. 

Le témoin raconte les circonstances qui ont précédé et suivi 

l'assassinat des gendarmes. Deux individus qui portaient 

Lamm dans une toile d'emballage disaient : « Voilà une rosse, 

nous allons en chercher une autre. Nous les mettrons dans un 
tombereau, et nous les jetterons à la rivière. » 

Je pris la parole par charité, et je leur dis: « Un criminel 

même qu'on a exécuté, on lui domie le sépulcre dans le cime-

tière des chrétiens. » La femme de Pages me répondit : «Lais-

sez donc; les gendarmes sont de mauvais sujets, indignes de 

vivre, et ils ne prennent jamais que de bons enfants. » Ce spec-

tacle me causa tant d'émotion, que je mis au monde, avant 

terme, un enfant qui n'eut pas le baptême, ce qui est le plus 

grand de mon malheur. Je vis Kuffel, dit Forte- Empeigne, 

avec une ceinture rouge. Je lui dis: « Est-ce que tu es maire, 

toi, pour avoir cette ceinture? — Oui, me dit-il, je suis ad-

joint. — Bon! fis-je en me retournantdu côté de ma voisine, 
nous serons bien administrés. » (Hilarité.) 

M. le président : Je vois que vous avez eu du courage. Il n'y 
a eu que les femmes qui ont eu du courage à Bédarieux. 

Le témoin : Des insurgés ont emmené avec eux une femme, 

à laquelle ils donnèrent une arme. Je me dis : « Tins! il pa-

raît que les femmes montent la garde à présent ; nous serons 
bientôt déshonorés dans Bédarieux. » 

J'ai vu en armes Mercadier, Barthez, dit le Maigre. Un in-

dividu, la nuit que les gendarmes furent assassinés, me força 

à fermer ma fenêtre, en me menaçant de me fusiller; je n'ai 
pas reconnu cet individu. 

M. le président : Appelez le témoin Cazals. (Long mouve-
ment de curiosité.) 

Louis Cazals, plâtrier. C'est un homme de petite taille, tra-

pu ; sa tête est énorme, ses sourcils, fortement marqués, font 

ressortir davantage une ophthalmie qui le fait clignoter cons-
tam ment. 

M. le président : Vous avez vu beaucoup de choses; vous 

allez nous les raconter; je vous laisserai aller sans vous inter-

rompre. — R. Le 4 décembre au matin, je suis entré au café 

Villebrun, où cinq cents hommes environ se trouvaient réunis. 

Justin Bonnafous, Jean Carrière, Maurel et autres so trou-

vaient là. Je restai là quelques minutes. Justin descendit de la 

table sur laquelle il était monté, et dit : « Il faut marcher à 

la mairie. » Ils y sont allés. Maurel fut mis en faction sur la 
cinquième marche. 
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'^den^T'^'cc- Balligand a été condamné à treize 
P"souetà 100 IV. d'amende. 

M. le président : L'audience est levée (onze heures). 

Nous remarquons à la sortie qu'un plus grand concours 

de curieux assiste aujourd'hui aux débats. La déposition 

de Cazals, qui aura lieu demain, doit attirer beaucoup 
plus de monde encore. 

Audience du 1" juin. 

L'heure matinale à laquelle l'audience est ouverte éloi-

gijait ordinairement les curieux; mais hier, l'empresse-

ment du publie était plus marqué; etaujourd hui, de bonne 
heure la salle était pleine. 

La déposition de Cazals a ému la curiosité. Les places 

réservées sont occupées parties personnes distinguées de 
la ville. 

Je me dirigeai vers le faubourg. On me cria : « Qui vive? 

Passe au large. » Comme je n'étais pas de la société, il me fut 

impossible de donner les signes convenus, et je no pus pas 

passer. Bientôt arrivèrent les pompes à incendie qui allaient à 

la gendarmerie. Je me glissai derrière une. pompe et je pus 

passer. Je rencontrai Bouffard, qui dit à Prosper Michel: 
« Donne-moi un fusil si tu en as deux. » 

Alexandre Boniface avait un fusil double avec lequel il lirait 

aux fenêtres de la gendarmerie et à celles de M'"' Flacon. Mas 

portait celte hache que je vois là; il criait : « Allons! il faut 
enfoncer la porte. » 

M
mc

 Lamm descendit avec des effets après la prise de la 

gendarmerie ; on voulut la maltraiter, lui faire des sottises. 

Miquel était de ceux-là. Je reçus des coups de crosse sur 
la tète. 

J'ai très bien vu Deipech tirer le premier coup de fusil sur 

le gendarme Bruguière, qui décria ! « Ah ! je suis mort ! » Le 

malheureux Bruguière se relevà ; il avait une jambe en avant 

et le corps penché en arrière, Il fut tué dans la position du 

malheureux Bréa ; c'est une réflexion que j'ai faite plusieurs 
fois.

 N 

Je me rendis ensuite dans la maison Mical. Le gendarme 

Lamm était attaché. Il demandait pardon en disant : « Jac-

quou, pardonne-moi. » Celui-ci lui répondait : Nous as-tu 

épargnés, toi, quand tu nous a fait des procès-verbaux? Non ! 

non ! point de pardon ! » U était garrotté par les jambes et les 
bras derrière le dos. 

Polignier disait : « Allons, mauvais sujet, tu ne mèneras 

plus à présent de pauvres conscrits. » Il y avait du bois près 

de la ]X)rte de l'écurie, et Lamm tomba à un mètre de la 

porte. On le fit relever. Polignier voulait tirer sur lui à bout 
portant ; on le releva. 

Galzy disait : « C'est à présent que je puis lui faire son af-

faire. » Quatre tirèrent les premiers; ce furent Mas, Mala-
terre, Lucien Beaurnont, Bompayre. 

Bonnafous ne tarda pas à arriver. En sa qualité d'ancien 

soldat du génie, il commandait une bande d'une vingtaiue. Il 

fit recommencer le feu sur Lamm. Au douzième coup, le mal-

heureux s'éeria : » Ah! je suis mort!... » Je remarquai Ruf-

tel, dit Forte-Empeigne, qui tira un coup de fusil, et qui perça 
le cadavre avec une broche. 

L'incendie faisait toujours des ravages à la caserne. Je vou-

lus y monter pour voir ce qui s'y passait. Il était trois heures 

du matin.*Je demandai à ceux que je rencontrai dans la cham-

bre de Bruguière où était le cadavre de Léotard : « Est-ce 

qu'il n'y a rien à boire ou à manger? » Alexandre Berbigé me 

donna une poignée de raisins. Je vis Pierre Carrière uriner 

sur le cadavre après avoir dit : « Maintenant que Léotard est 

mort, je vais lui donner le remède souverain. » Comme je fai-

sais des observations, Berbigé me donna tin coup de pied dans 
le derrière. 

1). Quels sont les individus que vous avez vus dens la cham-

bre où se trouvait Léotard? — R. Le cadavre était étendu par 

terre. 11 y avait là Berbigé, à côté de la porte; Michel, à côté 
du pétrin ; Lucien Beauinont, à côté de la fenêtre. 

Eu sortant de cette chambre, je voulus monter dans le gre-

nier, pour tâcher de faire passer un tuyau de pompe par une 

petite fenêtre. C'est là que j'aperçus Poujol qui mettait un pan-
talon blanc do gendarme sur le sien. 

D. Vous n'avez vu personne tirer sur Léotard? — R.Je n'a 

vu personne, je n'étais pas là à ce moment.
 Q D. Vous avez vu a.sassiucr d'abord Bruguière, ensuit 

Luiutn. Répétez-nous ce qui concerne Bruguière? — R. E\ 

outrant dans la cour de la gendarmerie, après qu'elle eût cl 

prise par les insurgés, je vis Triadou sans armes qui disait : 

« Je le tiens! » et il a découvert Bruguière qui était caché sous 

un matelas. Isaac Lauze étai^présent; mais je n'ai vu que 
Deipech qui ait tiré. 

D. Et ensuite, qui a tiré ? — R. Je ne saurais le dire, étant 

occupé à protéger la femme de Lamfn. Deipech portait un cha-
peau de paillasse couleur noisette. 

D. Revenons à l'assîssinat de Lamm.— R. Au moment qu'on 

l'attachait, il y avait Mercadier, llippolyte Mas, Lucien Beau-

mont, Bompayre. Mas tenait la corde; celui-ci remit la corde 

à Mulaterre, qui le fit tomber. Galzy déchargea son arme, 

Jacques Pagès lira ensuite. Il s'est même trouvé mal après 

avoir déchargé son arme, et Pierre Vergely l'a emmené chez 

lui pour lui faire des tasses (pour lui donner des infusions 

calmantes). Bonnafous arriva, comme je viens de vous le dire, 
avec une vingtaine d'individus, et il lit faire feu. 

D. Combien do coups de feu a-t-on tiré sur ce malheureux ? 

— R. Environ une trentaine. .Mais il y en eut beaucoup qui, 

no voulant pas tirer sur un cadavre, firent feu contre le mur. 

D. Vous nous avez dit les noms et la position de ceux qui 

étaient dans la chambre de Léotard. Y avez-vous vu Triadou ? 
— R. Non, monsieur; il n'était pas là. 

D. Les rjlessures de Léotard étaient-elles bien apparentes? 

— B. Je ne les ai pas remarquées; je n'ai pas examiné les ca-

davres, ne m'étunt trouvé là que pendant quatre minutes. 

D. N'uvez-vous pas vu Salasc dans la chambre? — R. Oui, 
niais sans arme. 

D. Maurel a t-il fait feu ? — R. Je ne l'ai vu tirer qu'eu bas 

contre la gendarmerie au moment de l'attaque. Les deux Car-

rière, Jean el Alexandre, ont tiré sur Lamm. Le lendemain, 

j'allai à la mairie pour voir ce qui se passait. Bonnafous fon-

dait des balles qui avaienl la forme des aiguillettes de gen-
darme. 

D. N'avez-vous pas vu des individus passer sur le corps de 

Léotard ? — U. Non. Comme je vous le disais, colonel, je ne 
suis resté que quatre minutes. 

D. N'avez-vous pas vu qu'on ait dirigé des coups de sabre 

vors certaines parties du corps de Léotard? -~ K. Pardon; 

Barthez, dit le Maigre, lui allongea son sabre vers les par-
ties. 

M. Dubain, commissaire du Gouvernement, pose diverses 

questions au témoin pour mieux préciser les faits dans l'inté-
rêt de la justice et des accusés. 

D. Lorsque vous avez été confronté avec Pierre Carrière, et 

que vous l'avez accusé d'avoir uriné sur le gendarme Léotard, 

qu'a- t-il dit? — R. II a nié la chose; mais il lui à bien uriné 

dans la bouche... Fulcrand Miquel a nié aussi qu'il eût insulte 
M"" Lamm et qu'il eût cherché à lui lover la robe. 

M. le commissaire du Gouvernement demande au témoin 

quelles sont les impressions que ses dépositions ont laites sur 

les accusés lorsqu'il a été confronté avec eux. Cette revue de 

tous les accusés n'est pas encore terminée quand M. le prési-
dent juge à propos de suspendre l'audience. (9 heures.) 

Pendant la suspension, les accusés se groupent el cau-

sent vivement; on voit que la déposition de Cazals les 
agile beaucoup. 

L'audience est reprise une demi-heure après. 

M. Dubain, commissaire du Gouvernement : Vous avez ét 

confronté avec Jacques Pagès; qu'a-t-il répondu lorsqu'il a ét 

accusé par vous do n'avoir pas voulu épargner le gendarm 

Lamm et d'avoir dit le lendemain à la femme du malheureux 

Lamm : « Va voir ton gros cochon qui est étendu là bas ? » 

Il a répondu qu'il ne s'était pas trouvé à la gendarmerie, 

mais il a bien tiré sur Lamm quelques minutes après les au-

tres, et le propos qu'il a tenu à M°" Lamm, je l'ai entendu moi-
même. 

J'avais oublié do dire que Ruffel, dit Forte- Empeigne, lors-

qu'on mit le département en état de siège, dit qu'il aurait 

fallu faire à M. Rostolan ce qu'ils avaient fait au gendarme. 
(Le général n'est plus présent à l'audience.) 

C'est Alengry qui a fait descendre Cirq de la trappe au 

fourrage, en lui disant : « Allons, b , descends, ou je lofais 
descendre ! » 

M. Dubain, commissaire du Gouvernement : Vu la fatigue 

de tout le monde, je désirerais que la confrontation qui doit 

être faite entre Casais et Charles Mical, fût renvoyée à de-
main. 

M. le président : Je vois des marques d'opposition au banc 
de la défense, la confrontation aura lieu tout de suite. 

M' Estor : Je désirerais que M. le président fit répéter au 

témoin ce qui s'est passé à la gendarmerie entre lui et Char-

les Mieal, et qu'au préalable on fit sortir ce dernier de 
la salle. 

M' Carrière : Et le gendarme Flacon. (Ces deux témoins 
sortent.) 

M. le président,^ Cazals : Charles Mical a déposé qu'il vous 

avait surpris au moment où vous passiez un caleçon do gen-
darme, et que vous l'avez couché en joue. 

Cazals : Il se trompe complètement, c'est un nommé Poujol 

qui mit un pantalon blanc de gendarme sur le sien. Les fiant' 

mes de l'incendie éclairaient la chambre, et Mical, que je con-

nais depuis plus de vingt ans, ne peut s'être mépris. D'ail-

hîurs, il y a une grande différence entre moi et Poujol. 11 nie 
semble que je suis assez remarquable. (Hilarité.) 

M. le président : Introduisez chartes Mical. (Tous les yen:., 

se tournent vers la porte.) Charles Mical, persisteç-vous dans 

ce quo vous avez dit relativement à Cazals? — R. Oui, mon-

sieur. C'est bien lui qui prenait le caleçon du gendarme ét qui 

m'a couché eu joue avec sa carabine. Puisqu'il se vante de 

tout connaître, qu'il dise quel était le nombre de personnes 
qui nous trouvions là. 

M. le président, à Mical : Vous connaissez bien Cazals ? — 

R. Parfaitement ; nous nous tutoyons pour avoir été à l'école 
ensemble. 

D. Et c'est lui qui vous a couché en joue ?— 11. C'est Cazals ; 

il y en avait deux en armes. Cazals avait une carabine, el c'est 
lui qui m'a visé. 

D. Comment so fait-il que ce ne soit que trois mois après 
que vous déposiez de colle circonstance? 

Casais : Demandez-lui si ce n'est pas moi qui lui ai aidé à 
sortir la pompe du n° 5, à deux heures. 

Ch. Mical : Je ne me rappelle pas cela... Mais non, tu n'y 

étais pas. Voyons, étais-tu avec nous quand nous avons 

descendu les débris du mobilier do M
me

 Lamm avec la fille 
Lamm? 

Cazals ne répond pas. Les deux témoins s'adressent plu-

sieurs questions dont il est difficile d'apercevoir le but. M. 

le président continue la confrontation en s'adrcssanl à Ca-
zals. 

D. A quelle époque avez-vous revu Charles Mical? — R Vers 

lé 10 ou le 12, à son magasin, où il faisait un petit tonneau : 
je lui ai parle. 

Un défenseur : Mais Cazals n'a-t-il pas été arrêté aussitôt 
après les événements, à l'arrivée de la troupe ? 

M. le président : Cazals était à peu près libre. U était con-

signé au poste, et il nous a servi de guide dans ic désarme-
ment de plusieurs populations. 

Charles Mical, vous persistez dans votre dire? — R. Oui, 
mon colonel. 

D. Combien de temps êtes vous resté avec Cazals après qu'il 
vous a eu couché en joue? — R. Doux ou trois heures. 

D. Comment donc n'avez-vous pas déclaré dans l'instruction 
ce dont vous venez de déposer pour la deuxième fois? 

Ch. Mical : C'est qu'on n'aura pas écrit cela. 

D. Si vous aviez dit cela devant le juge de paix, je com-

prendrais que l'oneûtomis de l'écrire, car ce magistrat a fait 

l'instruction assez mal; mais il semblerait très étonnant que le 
juge d'instruction eût omis cette particularité. 

M' Eslor : Je poserai une question au témoin Cazals. Deux 

jours après les événements, Cazals n'a-t-il pas vendu ou 
échangé des effets provenant de la gendarmerie ? 

Cazals : Non. 

M' Eslor : Il aurait vendu ces effets à Jacques Séguy dit 

Cacaraca, moyennant une somme de 10 fr. et des outils. —R. 
Je n'ai rien échangé, rien vendu. 

M' Eslor : M. Nougaret, commissaire de police de Béda-

rieux, n'aurait-il jjas reçu des renseignements sur ce fait? 

M. Nougaret : iNon ; si j'en avais, je les aurais constatés. 

Ch. Mical : C'est devant le juge de paix que j'ai dit le l'ait 

relatif à Cazals pour la première l'ois; il n'o.^t pas surprenant-

qu'on l'ait j)assé, car plusieurs fois le secrétaire disait : « Ceci 

est inutile; déjà d'autres membres de la famille Cazals en ont 

déposé. » On n'aura pas mis celte déclaration, parce qu'on 
l'aura jugée sans importance. 

Mou deuxième interrogatoire a été l'ait par M. Nougaret, cl 
je le lui ai également déclaré. (Marques de surprise.) 

M. Nougaret Je n'ai aucun souvenir de cette déclaration, et 

je dois dire qu'ayant consulté hier mon secrétaire, qui sent 

entendu comme témoin, il me répondit qu'il ne s'en souvenait 
cas plus que moi. 

M. le président : Comme je veux laisser a la défense 

toute latitude pour poser des questions à Cazals, je renvoie 
l'audience à demain dix heures et demie. 

La salle du Conseil se vide avec lenteur. Chacun se 

communique les impressions de celle audience qui n'a pas 

été dénuée d'intérêt dramatique et qui promet de profon-
des émotions pour demain. 

- PARIS, 3 JUIN. 

Un honnête rentier retiré dans la commune de La 

Chapelle Saint- Denis, le sieur P..., se disposait à quitter 

le domicile qu'il occupait et avait déjà tout disposé pour 

son déménagement, lorsque rentrait! avant-hier chez lui à 

une heure un peu avancée de la soirée, il reconnut que 

d'adroils voleurs lui avaient épargné, en grande partie du 

moins, l'embarras toujours redouté d'un cléinénageine.i!. 

Sur la plainte portée par le sieur P..., une femme R... a 
été arrêtée. 

— Trois charretiers du sieur Chesneau, entrepreneur de 

vidanges au Point-du-Jour, les nommés Auger, Duval et 

Michel Yting, revenaient hier de Paris avec leurs voitures 

lourdement chargées et attelées chacune de troischevuux, 

loi'squ'artivés au Poiul-du-Joui', à l'embranchement de la 
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route d'Auteuil, l'attelage de Michel Yung, qui tenait la 

tête, prit subitement le trot. Ce charretier, âgé seulement 

de vingt-cinq ans, courut aussitôt et saisit les guides pour 

ralentir leur allure ; mais en ce moment le pied lui man-

qua, il tomba sur la chaussée, et la roue de sa voiture lui 

passa sur le corps avant que ses camarades, témoins de 

sa chute, eussent pu accourir à son secours. 

Transporté mourant au domicile de sa famille, rue du 

Vieux-Pont-de-Sèvres, ce malheureux y rendit le dernier 

soupir sans avoir pu reprendre connaissance. Lorsque le 

docteur Spindter et le commissaire de police arrivèrent, 

ils ne purent que constater son décès, résultant de la rup-

ture en trois endroits de la colonne vertébrale, d'hémor-

ragie et du broiement de la partie du bas-ventre où avait 

passé la roue. 

Sourie de Parla dn 3 Juin 185%. 

AU COMPTANT. 

3 OiO i. 22 déc 71 80 

* OtOj. 22 mars 
41[2 0|0j.22 mars.. 
4 lr2 OrO de 1852... . 100 15 
Act. de la Banque... 2780 — 

FONDS rfTRANCWRS. 

5 OiO belge 1840 . . 100 1 [2 
— — 1842.. 

— 4 1|2 
$apl .(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém., 1850. 98 — 
Rome, 5 Oui j. déc.. 94 3ji 
Emprunt romain . — — 

FONDS DK IA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... 
Dito, Emp. 25 ffiill.. 1185 — 
Rente de la Ville.. . . — — 

Caisse hypothécaire.. 217 50 
Quatre Canaux 1160 -
Canal de Bourgog. . . 1017 50 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl.. 840 — 
H.-Fourn. de Mono.. 1350 -
Zinc Vieille-Montag.. 

| Forgesdel'Aveyron. . — —< 
| Houillère-Chazotte. . 

CHEMINS DE FEB. COTES AU VAB.QUET. 

Saint-Germain 895 — | Nord 598 75 
Versailles (r. d.). . . . 365 — | Paris à Strasbourg. . 571 25 

- (r.g.).... 285 -
Paris à Orléans 1210 — 
Paris à Rouen 797 50 
Rouen au Havre 323 75 
Marseille à Avignon. 342 50 
Strasbourg à Bàle. . . 250 — 
Centre 605 — 
Orléans à Bordeaux. 625 — 

Paris à Lyon 626 25 
Tours à Nantes 375 — 
Montereau à Troyes. 180 — 
Ouest 
Dieppe et Fécamp. . . 245 — 
Paris à Sceaux — — 
Bordeaux à La Teste. 140 — 

Grand'Combe 

L'Histoire des Peintres de toutes les écoles obtient le plus 

grand succès. (Voir aux Annonces.) 

— Le théâtre de l'Odéon prépare extraordinairement, pour 
dimanche prochain, au hénélîce d'un de ses artistes, un spec-
tacle qui ne manquera pas d'attirer la foule. Il ne s'agit de rien 
de moins que du beau drame pittoresque de la Poissarde, trans-
porté avec tout son personnel d'élite, tous ses décors, son im-
mense succès, et avec l'espoir bien fondé d'une do ses plus 

brillantes recettes, 

— JARDIN ET SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui vendredi, 

grand bal et intermède musical, 
la première foi 

ntermedo musical. L'orchestre oxéent» 

is, le quadrille des Rendez-Vous bourgeob
 P

°
U 

SPECTACLES DU 4 JUIN. 
OPÉRA. — Le Juif errant. 
FRANÇAIS. — Marion Delorme. 

OPIÎ.RA-COMIQUE. — Les Voitures versées, l'Ambassad ' 
VAUDEVILLE. — La Maîtresse d'été et la Maîtresse d'I ^' Ce ' 
VARIÉTÉS. — M"" Diogène. les Femmes de Gavarni " Ver " 
GYMNASE. — La Lille d'Hoffmann, un Soufflet, Blavèai 
PULAIS-ROYAL. — La Perle, les Coulisses de l'a vie 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Bonvonuto Cellini. 
GAITÉ. — La Mendiante. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Prise de Caprée. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres 
COMTE. — La Pic voleuse, 
FOLIES. — Paris qui s'éveille. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Argent par les fenêtres 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

HirpODROME. — Grandes représentations équestres les ma 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 's» 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de Mil. le» Ofllclers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

l'onds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne à insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. 5© c. 

Quatre fols et plus. ... 1 *5 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON À PARIS. 
Etude de M6 Amédée SIBIRE, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 291. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 10 juin 1852, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg 

Saint-Martin, 238. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser à M' Amédée SIBIRE, avoué à Paris, 
rue Saint-Honoré, 291. (6279) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

4 P. CENT NETS D'IMPOTS. 
A vendre une BELLE FERME, près Château-

Thierry, à quatre heures de Paris, par le chemin 
de fer de Strasbourg. — Produit, 9,000 fr. 

S'adresser, à Château-Thierry, soit à M e FITRE-
MANN, avoué, soit à M* MAILLARD, notaire, qui 
feront voir la propriété. (6307) * 

et notamment des Thermes-d'Araux ; communica-

tions faciles ; belles eaux. 
Revenu net de plus de 5,000 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
L'adjudication aura lieu en cinq lots qui seront 

ensuite réunis. 
S'adresser ■ 
A M« P1CAUD, notaire à Araux, et M« LECOURT, 

notaire à Aubusson, dépositaires chacun d'unedes 

minutes du cahier des charges ; 
A M. le marquis de Courthille, propriélaire au 

château de la Vaureille, près Chinerailles ; 
Et sur les lieux, à M. le marquis de Verdalle, 

propriétaire, qui fera visiter la terre. (6311) 

TERRE DE CHÂTAIN. 
A vendre par voie d'adjudication publique et par 

le ministère de M" PICAUD, notaire à Eraux, et de 
Me LECOURT, notaire à Aubusson, 

Le lundi 21 juin 1852, heure de midi, au châ-

teau de Châtain, 
La charmante TERRE de ce nom, située com-

mune d'Arfeuille-Châtain, canton d'Araux, arron-

dissement d'Aubusson (Creuse). 
Composée : 
De château avec parc, réserve et dépendances ; 
D'une petite locature ; 
De deux beaux domaines ; 
Et de deux moulins. 
Le tout d'une contenance de plus de 200 hectares 

et d'un seul tènement. 
Bonne situation à proximité de plusieurs villes, 

HOTEL DORAS. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M' BOUD1N-DEVES-
VRES, l'un d'eux, le mardi 22 juin 1852, heure 

de midi, 
D'un grand et bel Hôtel appelé l'HOTEL DURAS, 

avec cour, jardin et dépendances, le tout d'une 
contenance superficielle de 3,046 mètres environ 

Mise à prix : 450,000 fr. 
L'adjudication aura lieu même sur une seuf 

enchère. 
S'adresser sur les lieux pour visiter, de deux à 

cinq heures ; 
Et pour les conditions, audit M" BOUDIN-DE 

VESVRES, rue Montmartre, 139, dépositaire du 
procès-verbal d'enchère. (6230. 

DEUX DOMAINES DANS L'YONNE. 
Etude de Me Ernest CABASSON, avoué à Auxerre. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 
par le ministère de M e MERLIN, notaire à Toucy 

(Yonne), 
De DEUX DOMAINES situés au Saussoy, com-

mune de Saint Sauveur, et d'un domaine situé à 
Roissard, commune de Saint-en-Puysaie, arron-

dissement d'Auxerre. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 13 juin 

1852, à midi. 
Ces trois domaines, dont les deux premiers peu-

vent être facilement réunis en une seule exploita-
tion, consistent en bâtiments d'habitation et d'ex 

ploitation, terres, prés et bois. 
Us sont situés à proximité du chemin de fer de 

Paris à Lyon et non loin de celui d'Orléans, avec 
lesquels les communications sont extrêmement fa-

ciles. 
Les baux ont encore plusieurs années à courir 

Mises à prix : 
Premier lot : 30,000 fr. 
Deuxième lot : 31,400 fr. 
Troisième lot : 40,000 fr. 

Total: 101,400 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me Ernest CABASSON, avoué poursuivant 

la vente, rue Neuve, 20 ; 
2° A M" Momon, avoué présent à la vente ; 
3° Et à M e Merlin, notaire. (6272) * 

AVIS. 
Les créanciers chirographaires de la sociV 
air l'éclairage au gaz de la ville d'Alencon ençon sont 

invites a se présenter le mercredi 7 juillet à ni H 

en l'étude de M" Félix Hommey, notaire a Al 
çon, rue du Pont-Neuf, pour prendre part àT 
répartition et au paiement qui leur sera fait i 
la portion libre des prix de l'usine à gaz adiu & 
à M. Stears, distraction faite de ce qui roviewp 

aux créanciers ayant des droits de privilège ^ 
d'hypothèque sur cette usine. 

Ils devront, avant le 1 er juillet prochain (y 
connaître leurs créances audit M* Hominey 
taire. 

Ceux 
seraient 

no-

qui négligeraient de se présenter s'exno 
t à la perte totale de leur créance. 

(6932) 

i\t\a Le siège delà société LA FERTILITÉ 
fttlkJ. Compagnie générale de vidange et d'en-
grais, sous la raison sociale FOUCAUD et O est 
établi boulevard Montmartre, 8. (6931) 

g 
n restaurés à NEUF. Bénéfices 
h 3,500 fr.; prix, 10,000 fr -

Etude de M" Desgranges, rue Richelieu, 44 

(6934) 

SOMNAMBULE spécialité médicale. De 12 i 
4 h., r. du Faub.-St-Honoré, 6. Il y a un docteur 

(0935). 

DISCRÉTION, ANCIENNE MAISON W£ME TMC8 C! A Y1&ïm_nfï A NÉGOCIATRICE mm a * <r*1£!$gS 8, KUE BE EA BOURSE. 
Patentée par le «onversement. JLY1 MJ&S *&£&A$M M, Î̂ È£%.Éi%,M y EN MAttE!%&£X%X&&t&a Entrée par la rue des Colonnes, 8. 

Bî"° DE SAINT-MARC s'occupe depuis nombre d'années, et avec succès, de la négociation des mariages; ses relations dans toutes les classes de la société, en France et à l'étranger, la mettent à même de satisfaire à toutes les exigences; les personnes qui désirent se marier peuven 
donc, en toute confiance et sécurité, s'adresser à M»> c DE SAINT-MARC, qui a à sa disposition un riche répertoire de partis très avantageux. — Les dispositions des appartements permettent de no pas se rencontrer. (Affranchir.) (GTS3) 

Tableanx de maîtres. — Avis aux amateurs de l'Europe réunis à Paris pour la vente des collections du maréchal Soult, duc de Dalmatie, de M. le comte de Morny, cte., etc. 

LISTE DES MAITRES PUBLIES. 

YYattcau — lier» Item — Rembrandt — 

M'oiivrrnittDM et Kalf — Ciérlcault et Ro-

bert Hubert— J. ïîotb — Prudlion — Huys-

inaiiK et Stecnwiclt—Eawrence et Wll&on 
«Jouwenet— M. Veillera—Carie Vernet—Râ-

taera—Va lentïn —Claude Eorrain — Char-

din — i-'ragonard — Van Ostade. 

HIST0IR DES PEINTRES 
LISTE DES MAITRES PUBLIÉS. 

I<ena! ii frères — Albert murer — Paul 

Potier — Mouiuijfr l.tintara — Oesporteg 

— l .CKUcsir — Bel — Karel IHsjnrilin — 

N. Poussai! — C Bcga — P. de ILaër — 

Buisdael — ©udry — Bulieus — Boucber 

— Van de Velde — Casanova — Loulrr-

bourg — Vela»uucw. 

BU TOUTES MES ECOLES, par M. CHU BfcAtfC, ave© uofeg, recherches et indications de M. AR^lEtfCÎJUIJP» 

Prix des Tableaux dans les ventes. — Reproduction par la gravure des chefs-d'œuvre des maîtres. — Portraits, fac-similé, marques, monogrammes. — Chaque livraison, imprimée avec 

un grand luxe, contient huit pages de texte grand in-/! 0 , avec quatre ou cinq belles gravures, et coûte seulement UN FRANC. 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 5 juin. 
Consistant en tables , chaises, 

commode, pendule, lit, etc. (6306) 

En l'hôtel des ventes. 
Consislant en table, fauteuils, 

chaises, lampes, etc. (6308) 

•OCIETËS. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires de la société des Eaux d'Au-
teuil, Neuilly et communes environ-
nantes, connue sous la raison so-
ciale F. GARNIER et C% ladite déli-
bération tenue à Paris le vingt et 
un mai mil huit cent cinquante-
deux, par suite d'une convocation 
faite le cinq dû même mois par M. 
Abdon- Jacques Frambourg -Gar-
nier, gérant de ladite société, nom-
mé en vertu de délibérations des 
seize mars et quatorze novembre 
mil huit cent quarante-huit, 

Il appert qu'il a clé déclaré à la 
majorité que la gérance de M. Gar-
nier, qui devait Unir au seize mai 
mil huit cent cinquante-trois, ter-
me tué parla délibération du qua-
torze novembre mil huit cent qua-
rante-huit, était prorogée pour cinq 
ans, à partir dudit jour seize mai 
mil huit cent cinquante-trois. 

Pour extrait conforme à ladite 
délibération, dont une copie a été 
enregistrée à Paris : 

Le gérant de la société, 
Signé : GARNIER (4918) 

D'un acte reçu par M« Hubert, 
notaire à Paris, y demeurant, rué 
Saint-Martin, 333, le vingt-quatre 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

ayant pour but la fabrication et le 
commerce de garnitures en cuivre 
et de petits bronzes, et de tout ce 
qui s'y rattache, a été formée entre: 

i» M. Louis-Maurice NORMANT 
père, garnisscur en cuivre, de-
meurant à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 33, 

2" Bl M. Auguste-Félix NORMANT 
lils, aussi garnisscur en cuivre, de-
meurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro, pour dix années entières et 
consécutives, à compter du premier 
juin mil huit cent cinquante-deux. 

11 a été dit que la raison sociale 
serait NORMANT père et (Ils, cl que 
la signature sociale appartiendrait 
aussi ti MM. Noruiant père et Uls.qui 
pourraient en faire usage séparé-
ment; mais que tous les engage-
ments pouvant obliger ladite socié-

devraicnl, pour être valables, 
re signés par les deux associés 

eonjointement ou par l'un d'eux, 
mandataire de l'autre. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Saint-Martin, 333, avec 
faculté de pouvoir le changer. 

Faculté a été donnée à MM. Nor-
mant père et fils de faire indistinc-
tement les ventes et les achats. 

Pour extrait : 
Signé : HUBERT . (4919) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété anonyme du Chemin de fer de 
Paris à Saint-Cloud et Versailles, en 
date du vingt-cinq mai mil huit 
cent cinquante-deux, 

H a été extrait littéralement ce 
qui suit: 

i» La société anonyme du Chemin 
de fer de Paris à Saint-Cloud et Ver-
sailles est et sera définitivement 
dissoute à partir du trente juin pro-
chain, et il sera procédé à sa liqui-
dation. 

L'assemblée générale décide qu'il 
sera procédé à la liquidation par 
les soins d'un liquidateur. 

4" L'assemblée générale a nommé 
aux fonctions de liquidateur, M. lid-
mond de Villiers, el pour le cas de 
décès, démission ou autre empêche-
ment, décidé qu'il serait pourvu à 
son remplacement par le président 
du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, sur simple requête à lui présen-
tée à la diligence de l'un des inté-
ressés. La liquidai ion devra être 
terminée dans un délai de deux an-
nées, de ce jour; néanmoins, les 
fonctions et les pouvoirs du liqui-
dateur pourront être prorogés, sui-
vant les circonstances, par ordon-
nance du président du Tribunal de 
commerce de la Seine, sur simple 
requête àlui présentée à la diligen-
ce du liquidateur. 

L'assemblée générale a conféré 
au liquidateur les pouvoirs les plus 
étendus. 

5° Extrait de la présente délibéra-
lion, délivré et signé par les mem-
bres du bureau, sera déposé ensuite 
de l'acte constitutif de la société, et 
tous pouvoirs sont donnés au liqui-
dateur, ou au porteur, pour les pu 
M ter conformément à la loi. 

Toutes les résolutions ci-dessus 
ont été l'objet d'un vote par articles, 
et l'assemblée générale les asucces-
sivent adoptées à l'unanimité des 
voix. 

Ensuite, se trouve la mention sui 
vanle : 

Enregistré à Paris, sixième bu 
reau, le premier juin mil huit cent 
cinquante-deux, volume 5, folio 19. 
case i", reçu sept francs soixante-
dix centimes, dixième compris, si-
gné Boillol. 

Pour extrait : 
Signé : FOULD. (4923) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt mai mil huit 
cent cinquante-deux, 

11 appert : 
Que MM. LERACT, demeurant à 

Paris, rue du Rocher, 22, et Antoine 

AUDURERT, domicilié à Montmar-
tre, boulevard Pigale, 42 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour l'achat et 
vente des vins ; 

Que la durée de la société est in-
déterminée; 

Que la raison sera: LERACT et 
AUDUBERT ; 

Que le siège delà société est fixé 
à Paris, rue du Rocher, 22 ; 

Que les deux associés auront cha-
cun la signature sociale. 

LERACT et AUDVjBERT. 

(4921) 

Etude de M» BAUDOUIN, avocat-
agréé, place de la Bourse, n° 15. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
eiétéCRÉMN et compagnie, dont le 
siège est à Paris, rue du Cadran, 
n° 12, ladite société formée par acte 
reçu Massion et son collègue, notai-
res à Paris, le dix-sept novembre 
mil huit cent quarante-neuf, enre-
gistré, ladite délibération en date, à 
Paris, du quatorze mars mil huit 
cent cinquante-deux, enregistrée, 

11 appert ; 
i u A partir dudit jour, le compte 

de tout membre sortant ou exclu 
sera réglé d'après l'inventaire qui 
procédera ; les actions du sortant 
ou expulsé lui seront immédiate-
ment remboursées moins vingt-
cinq pour cent, retenus à titre de 
dommages-intérêts; sa part des bé-
néfices lui sera payée moitié un an 
et moitié deux ans après la sortie ou 
l'expulsion ; 

2» Ont été abrogés, par suite, les 
articles 25 at ue de l'acte de société 
en ce qu'ils ont de contraire à ladite 
délibération , 

3" Il a été constaté que MM. Pros-
per MARTIN et Charles PIEL étaient 
sortis de la société dès avant ce 
jour. 

Pour extrait: 
BAUDOUIN. (4920) 

Etude de M» J. LAjXj, agréé à Paris, 
rue de Hanovre, 11" 6. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris , le vingt-sept 
mai dernier, dûment enregistré, 

Entre M"e Emilie - Eugénie LE-
POURRV, dite FROMENT, et M"» Céli-
ne- Al héntse LEPOURRV, dite FRO-
MENT, sa sœur, toutes deux mar-
chandes de modes , demeurant à 
Paris, rue du lleliler, nu 16, il appert 
que les susnommées ont formé en-
tre elles une société en nom collée 
I if pour l'exploitation en commun 
d'un établissement de commerce de 
confection et de vente des articles 
de modes, et ce, par continuation 
de la société de fait qui a existé en 
(réelles depuis mil huit cent qua-
rante-neuf jusqu'à ce jour ; 

Que la durée de cette société a été 
Ilxee à onze années el neuf mois 
qui commenceront du premier juil-
let prochain pour Unir au premier 
avril mil huit cent soixante-quatre; 

Que le siège de cette société est 

établi à Paris, rue du Port-Mahon, 
n° 7 , 

Que les co-associée3 étant plus 
particulièrement connues et dési-
gnées sous le surnom de Froment 
porté par la famille de leur père, la 
raison sociale sera : Emilie et Céline 
FROMENT; 

Que chacune des associées aura 
la signature sociale, dont elles ne 
pourront faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, et 
que lesdites associées géreront el 
administreront toutes deux les af-
faires de la société ; 

Et que les apports de chaque as-
sociée se composent d'une somme 
de quatre mille francs, à laquelle 
est évaluée la valeur des meubles el 
effets de toute nature qu'elles pos-
sèdent en commun. 

Pour réquisition d'insérer: 
J. LAN. (4922) 

TMBCML DI COMHKKCK 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers, MM. les 
"réunciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURN1ER lils (Charles-
Armand), ent.de constructions, rue 
Duguay-Ti'ouin, 2, le 10 juin à 12 
heures (N° 783 du gr.); 

Des sieurs l'OURNIER flls et BA-
CHELLERV, entrepreneur, demeu 
ratit, le premier , rue Duguay 
Trouin, 19, et le second, rue de 
iii'iirus, 21, ci-devant, et actuelle-
ment faub. Poissonnière, 8, le to 
juin i 12 heures (N° 832 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en étal d'union , et , duus c, 
dernier cas , être immédiatement con 
sultés tant sur les faits de la qestion 
que sur l'utilité du maintien' ou du 
remplucernenl des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

VallUtMu 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 JUIN 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : t*- " » 

Du sieur FERAGU9 (TOtrî-Baplis-
te), serrurier, rue Bréda, 27;"noin-
me M. Marquet juge-commissaire, 
et M. Geoffroy, rue Montholon, 21, 
syndic provisoire (N° 10473 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WOIVRÉ (Antoine), md 
bottier, rue du Mail, i, ci-devant, 
et actuellement rue Notrc-Dame-
des-Vicloires, 40, lest juin à n heu-
res (N° 10471 du gr.); 

Du sieur DECKER (Ernest), md 
de vins, rtie St-Honoré, 247 bis, le 8 
juin à il heures (N» 8927 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'État des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-port ours d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAGNY (Jean-Pierre-
François), boulanger, rue Béthisy, 
14, le 8 juin à 9 heures (N° 9630 du 
«r.); 

J'owr être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUCHESNE (Louis-Pier-
re), pharmacien et fab. d'eaux mi-
nérales factices, à Paris, rue du 
Faub.-du-Temple, 91, le 8 juin à 1 
heure (N» 10293 du gr.); 

Du sieur STUE1TOFF (Louis), tail-
leur, place Vendôme 25, le 8 juin a 
11 heureB (N° i0208du gr.); 

Du sieur PEAU (Eugène-Ferdi-
nand), fab. de peluebeB en soie, 
rue Menilmontant, 20, le 8 juin à 3 
heures (N» 10309 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat' 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d 'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOKÎ invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Des sieurs CHEVALIER et SOL1-
GNAC (Gabriel et Gustave), nég. en 
tissus, rue de Mulhouse, 11, entre 
les mains de M. Sergent, rue Ros-
sini, 16, syndic de la faillite (N° 
10432 du gr.); 

Des sieurs CERF, CAEN et C«, né-
gociants, rue Hauteville, 55, entre 
les mains de M. Decagny, rue de 
Grcffulbe, 9, syndic delà faillilc(N° 
9473 du gr.). 

Du sieur POULAIN (Auguste-Ma-
rie), md de nouveautés, rue Saint-
Victor, 78 et 80, entre les mains de 
M. llucl, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite (N° 10452 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai lia, être procédé 
à la vérification des cré.nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

à ses créanciers, de tout son actif 
étant aux mains du syndic et à la 
caisse des consignations. 

Obligation en outre par le sieur 
Rampilliondc payer à ses créan-
ciers un dividende de 1 p. 100 de 
leurs créances, lequel sera distri-
bué par les soins du commissaire 
ci-après désigné el en même temps 
que le produit de l'actif abandonné. 

Au moyen de quoi, libération 
complète du sieur Itampillion. 

Le sieur Duval - Vaucluse , rue 
Grange-aux-Belles, 5, commissaire 
à 1'exéeuliou (N°9933 du gr.). 

fugemens, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits cmiW « 
failli. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS S0JO1AIUKS. 

Concordat MARTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 20 mai 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le n avril 1852, eutre le 
sieur MARTIN (Gabriel) , md do 
vins, rue St-Dcnis, 272, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Martin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 de leurs 
créances eu principal, intérêts et 
frais. 

Les 25 p. 100 non remis, payables, 
par le sieur Martin, au moyen de 
l'abandon par lui fait de tout l'actif 
de la faillite existant eu caisse. En 
cas (l'insuflisancc, obligation par le 
sieur Martin de compléter lesdits 25 
p. 100, savoir : un tiers le l«r mai 
1853, un tiers le l" mai 1854, et un 
liera le i" niai 1855. 

Le sieur Geoffroy, rue Monlholon, 
21, commissaire a la répartition (N° 
10132 du gr.). 

Concordat RAMPILLION. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 24 niai 
1852, lequel homologuele concordai 
passé le 10 avril 1852, entre le 
sieur RAMPILLION (Alexandre-Ho-
nore), md de nouveautés, rue St-
Antoine, 85, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Itampillion, 

Concordai de la société RAMPIL-
LION et REDON. 

Jugement du Tribunal de com-
mercedela Seine, du 24 mai 1852, 
lequel homologuele concordat pas-
sé le 10 avril 1852, entre la socié-
té RAMPILLION el REDON, mds de 
nouveautés, rue SI -Antoine, 85 
composée des sieurs Rampiijiori 
(Alexandre-Uonoré) et Redon (Char-
les - Amable - Fortuné) , el leurs 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Itampil-

lion cl Redon, aux créanciers, de 
lout l'actif étant aux mains du syn-
dic ou a la caisse des consignations 

Obligation en outre par les sieurs 
Rampillion et Redon de payer aux 
dits créanciers un dividende de 3 p. 
100 sur le montant de leurs créan-
ces, lequel sera distribué par les 
soins du commissaire ci-après dé-
signé et en même temps que le pro 
duit de l'actif abandonné. 

Au moyen de quoi, libération en-
tière dos sieurs Rampillion et Re-
don. 

Le sieur Hérou, rue Paradis-Pois-
sonnière, 55, commissaire à l'exé-
cution (N° 9957 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEON (Jacob), md de 
rubans, boul.St-Mai'tiu, 43, peuvent 
se présenter chez M. Battarel, syn 
die, rue de Bondy, 7, pour loucher 
un dividende de 3 fr. 41 cent. p. 100 
deuxième et dernière répartition 
(N» 9958 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 1 er juin 1852, 
lequel, attendu qu'il y a fonds su* 
lisants pour suivre les opérations 
delà faillite du sieur DECKER (Er-
nesl), mil de vins, rue Sl-Honoré, 
247 bis, rapporte le jugement du 
même Tribunal, en date du 24 août 
1849, qui clolurail, faute d'actif suf-
lisanl, les opération de ladite fait 
lite (N« 8927 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. On mois après la date de ces 

Du 1™ juin. 

GAUGER, Du sieur GAUGER, nfigoclwfc 
rue de Ménilmontant, 73 1.1V unis 
du gr.). 

18S2. ASSEMBLÉES DU 4 JUIN 

MIDI : Cocbeleux, anc. cordonnier, 
cone. . , ..„,. 

UNE HEURE : Bonnard, md dco"» 
carrier, synd. 

TROIS HEURES : Deschaseaux, w 
turier, clôt. — Guérin jeunL^l 1 

pareils à eaux gazeuses, conc 

Séparations-

Demande en séparation de W«M 
entre Victoire-Caroline COU^W 
et Nicolas-Louis LEMAL, aux W 
lignotles-Monceaux, Graoae-»" 
33. — G. Natideau, avoue. 

Demande en séparation de tjjfy 
entre Alexandrine SAUVA»" 
Alexandre BRUCV , à P^'V 
Chariot, 48. - Peronne, avoue. , 

Demande en séparation d^Wj 
entre Année CBAiVr -SWT» . 
Jeau-Célestin - Joseph GIHfc>-, 
Paris, rue Saint-Lazare, 53 u» 

Guibel, avoué. 
Demande en séparation de '

 d 
entre Henriette Lu> LbQO £ 
Charles LEDRU, à Paris, rue a* 
maie, 27. - Guibet, avoue, 
emande en séparation de t 
entre Jeanne-Marie ÇOlNSi» e 
François LIOBABD, a Pa;$

eal
i, 

Chariot . 7. - Ernest More 

avoué. 

Bécès et Iiiimstt» 
lia** 

Du i« juin 1852. - .f
 0̂

oiiV 
ans, rue d'Alger, 3. - M; V

 C
Wt* 

le, 5 ans el 7 mois, rue de W i» le, 5 ans el 7 mois, r 
sée-d'Anliu 

ve Molkes, 39 ans, «te Ti* j|»r 
-MlleLegros seans i m-V ru 

lyrs, 02. - M. Brelo "> 'g
a

g
B
ê«£ 

du Pélican, 3. - Mm0_u

M
înelJ* 

44 ans, rue Albouy, p. » „, 
6?ans,rue 
Mme Moi in, S' ans. 
ml-ML Cuille, 40 ans, me 
vais-Garçons, «j^.T X

t
 29. ',„

t
, 

8 ans, passage 1
 ' . , j

c
 C' 1 '1 » J' 

Hencquin, 59.ans, rue <» ^ 

Charonne, 5. - """'L 
,
|uu

ides(:elesl.l »
i
 «

i ue
. ~ 

cher, 59 ans, à la <■ 11 i du 
mve Renoult, 65 ans, 

Enregistré à Paris, lo Juin 1832, F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏIIURIINS, 18. 

Itegu deux francs vingt centimes, décime compris, 

Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 1" arrondissement 

GUÏOT > 


